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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, on Tuesday, June 5 2001:

The Honourable Senator Kinsella for the Honourable
Senator Spivak moved, seconded by the Honourable
Senator Stratton:

That the Bill S-26, An Act concerning personal watercraft
in navigable waters, be referred to the Standing Senate
Committee on Transport and Communications.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate,

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 5 juin 2001:

L’honorable sénateur Kinsella, au nom de l’honorable
sénateur Spivak, propose, appuyé par l’honorable sénateur
Stratton:

Que le projet de loi S-26, Loi concernant les motomarines
dans les eaux navigables, soit renvoyé au Comité sénatorial
permanent des transports et des communications.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 4, 2002
(49)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:32 a.m., in room 256-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Lise Bacon, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Bacon, Biron, Callbeck, Jaffer, LaPierre, Phalen and
Spivak (8).

In attendance: Joseph Dion, Researcher for the Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters for the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
June 5, 2001, the Committee proceeded to study Bill S-26. (See
Issue No. 31, Tuesday, June 4, 2002 and Wednesday, June 5, 2002,
for full text of the Order of Reference.)

WITNESS:

From the Senate of Canada:

The Honourable Mira Spivak, Senator.

Senator Spivak made a presentation and answered questions.

At 10:45 a.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 5, 2002
(50)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 5:35 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Lise Bacon, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Bacon, Biron, Jaffer, Phalen and Spivak (6).

In attendance: Joseph Dion, Researcher for the Library of
Parliament.

Also in attendance: Reporters for the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
September 26, 2001, the Committee proceeded with the
examination of issues facing the intercity busing industry. (See
Issue No. 21, Monday, February 11, 2002, Tuesday, February 12,
2002, Wednesday, February 13, 2002, for full text of the Order of
Reference.)

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 4 juin 2002
(49)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 32, dans la
pièce 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Bacon, Biron, Callbeck, Jaffer, LaPierre, Phalen et
Spivak (8).

Également présent: Joseph Dion, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
5 juin 2001, le comité examine le projet de loi S-26. (L’ordre de
renvoi figure dans le fascicule no 31 du mardi 4 juin 2002 et du
mercredi 5 juin 2002.)

TÉMOIN:

Du Sénat du Canada:

L’honorable Mira Spivak, sénateur.

Le sénateur Spivak fait une déclaration et répond aux
questions.

À 10 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mercredi 5 juin 2002
(50)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 17 h 35, dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Bacon, Biron, Jaffer, Phalen et Spivak (6).

Également présent: Joseph Dion, attaché de recherche de la
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
26 septembre 2001, le comité poursuit l’étude des enjeux
stratégiques touchant l’industrie du transport interurbain par
autocar. (Voir le texte complet de l’ordre de renvoi dans le
fascicule no 21 du lundi 11 février 2002, du mardi 12 février 2002 et
du mercredi 13 février 2002.)
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WITNESSES:

From the National Advisory Council on Aging:

Ms Patricia Raymaker, Chairperson;

Ms Louise Plouffe, Manager, Knowledge Development
Section, Division of Aging and Seniors, Health Canada.

Ms Raymaker made a presentation and together, witnesses
answered questions.

At 6:18 p.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

Michel Patrice

Clerk of the Committee

TÉMOINS:

Du Conseil consultatif national sur le troisième âge:

Mme Patricia Raymaker, présidente;

Mme Louise Plouffe, gestionnaire, Section du développement
des connaissances, Division du vieillissement et des aînés,
Santé Canada.

Mme Raymaker fait une déclaration et les témoins répondent
ensemble aux questions.

À 18 h 18, il est convenu — Que le comité suspende ses
travaux jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 4, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9.32 to study Bill S-26, An
Act concerning personal watercraft in navigable waters.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: Welcome to our hearings on Bill S-26, An Act
concerning personal watercraft in navigable waters. This bill
passed first and second readings last year, when it was referred to
our committee for study.

[English]

Although this bill is formally known as a Senate public bill, we
should recall that this bill is the initiative of our colleague Senator
Spivak. The senator and her staff did the background research
and oversaw the drafting of the bill.

I believe I am correct in saying that the present bill reflects the
concerns for public safety and environmental protection that
Senator Spivak has had for a number of years, and perhaps her
exasperation with the inadequacy of the status quo.

We will hear from Senator Spivak, who will describe the
problem as she sees it and her proposed solution. In the coming
weeks, we will also hear from a number of other witnesses directly
concerned with the bill.

As you know, senator, our questions will follow your
presentation. The floor is yours.

The Honourable Mira Spivak: Honourable senators, I
introduced Bill S-26 in May of 2001. It was referred to
committee in June of that year, having been approved in
principle at second reading.

There is much support for this bill, with over 3,000 signatures
on petitions. There have been hundreds of letters from across
Canada and support from more than 70 organizations, among
whom are municipalities, cottagers associations and many others.
There are many press clippings and a national opinion poll that
says this is what Canadians want.

On the face of it, Bill S-26 is simple. It recognizes the safety and
environmental problems associated with personal watercraft, or
PWCs. It recognizes that the federal government has the
constitutional authority to deal with such problems, and it
directs the government to do as it has done when other
recreational boating problems have arisen. It directs the
government to allow local people to determine the best
solution. In the United States it is called home rule.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 4 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 32 pour étudier le
projet de loi S-26, Loi concernant les motomarines dans les eaux
navigables.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente: Je vous souhaite la bienvenue à nos audiences
sur le projet de loi S-26, Loi concernant les motomarines dans les
eaux navigables. Ce projet de loi a franchi les étapes de première
et deuxième lecture l’an dernier, époque à laquelle il a été envoyé à
notre comité afin que nous en fassions l’examen.

[Traduction]

Bien qu’il soit considéré officiellement comme un projet de loi
public du Sénat, il est bon de rappeler que ce projet de loi est dû à
l’initiative de notre collègue, le sénateur Spivak. Le sénateur et
son personnel ont fait la recherche de base et en ont supervisé la
rédaction.

Je pense que ce projet de loi est le reflet des préoccupations que
le sénateur Spivak a depuis plusieurs années en ce qui concerne la
sécurité publique et la protection de l’environnement, voire de son
exaspération due à un immobilisme inacceptable.

Le sénateur Spivak exposera le problème tel qu’elle le voit et la
solution qu’elle propose. Au cours des prochaines semaines, nous
entendrons en outre plusieurs autres témoins directement
concernés par le projet de loi.

Comme vous le savez, madame le sénateur, nous poserons des
questions après votre exposé. Vous avez la parole.

L’honorable Mira Spivak: Honorables sénateurs, j’ai présenté le
projet de loi S-26 en mai 2001. Il a été renvoyé au comité en juin
de la même année et a reçu l’approbation de principe à l’étape de
la deuxième lecture.

Il est appuyé par un grand nombre de personnes puisque nous
avons reçu des pétitions portant plus de 3 000 signatures. Nous
avons reçu des centaines de lettres de toutes provenances et il a
l’appui de plus de 70 organismes dont des municipalités et des
associations de propriétaires de chalets. D’après les nombreuses
coupures de journaux et un sondage d’opinion à l’échelle
nationale, c’est ce que veulent les Canadiens.

À première vue, le projet de loi S-26 est simple. Il reconnaît les
problèmes de sécurité et d’environnement associés aux
motomarines. Il tient compte du fait que le gouvernement
fédéral a, en vertu de la Constitution, le pouvoir d’étudier ce
genre de problèmes et il le charge de prendre des mesures
analogues à celles qu’il a prises dans le contexte des problèmes liés
à d’autres types de navigation de plaisance. Il lui demande de
permettre à la population locale de décider quelle est la meilleure
solution. C’est ce qu’on appelle la «home rule», ou réglementation
locale aux États-Unis.
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It is important to realize this is nothing new. I received a flyer
asking: What is next? Will boats be restricted? As you know,
boats are restricted through the Office of Boating Safety in
approximately 2,000 places in Canada.

In Canada, governments have allowed local authorities to deal
with virtually every other problem of recreational craft on the
water. From water skiing, to fast boats, to boating regattas or
races, they have done it through the boating restriction
regulations under the Canada Shipping Act. Bill S-26 is simply
an adaptation of the boating restriction regulation process. It
would allow local people to decide where PWCs can be used
safely, and where they pose too great a threat to safety or to the
environment.

These are the bill’s three elements: Recognizing the problems,
acknowledging the federal government’s authority to deal with
them, and granting communities the choice and local control to
decide where restrictions are needed.

The restrictions the bill contemplates are the type of
restrictions that have been imposed in dozens of states in the
United States. Some states now have speed limits. Most U.S.
states have designated areas where PWCs are banned. The vast
majority of states prohibit wake jumping — that is, using a
PWC as a thrill craft that becomes airborne when it crosses its
own wake or the wake of another boat. Almost all states have
some restrictions on hours of use.

Bill S-26 would allow local authorities to create those kinds of
restrictions, lake by lake and river by river. Cottagers in the
Eastern Townships believe they need them to protect drinking
water. Officials in the City of Winnipeg believe they need them for
safety on the rivers, and are contemplating using the current
boating restriction regulations to test this particular proposal.
Year-round waterfront residents in British Columbia need them
to maintain the peace, and cottagers in Ontario need them for all
of the above reasons.

In June 1994, our own coast guard also thought it wise to allow
local communities to restrict PWC hours of use and speed. Those
restrictions were published in the Canada Gazette. Coast guard
officials were responding to thousands of complaints from
waterfront property owners, boaters and officials at Parks
Canada. However, the boating industry objected, and a political
decision was made to put a stop to the kind of restrictions that
Bill S-26 would allow.

Ce type d’initiative n’est pas du tout une nouveauté. J’ai reçu
un dépliant dans lequel on posait les questions suivantes: quelles
seront les prochaines initiatives? L’utilisation des embarcations
sera-t-elle soumise à des restrictions? Comme vous le savez, le
Bureau de la sécurité nautique restreint l’utilisation des
embarcations dans environ 2 000 localités du Canada.

Au Canada, les pouvoirs publics ont permis aux autorités
locales de s’occuper de pratiquement tous les autres problèmes liés
à l’utilisation d’embarcations de plaisance sur l’eau. En ce qui
concerne le ski nautique, les bateaux rapides, les régates et les
courses, elles l’ont fait en vertu du Règlement sur les restrictions à
la conduite de bateaux pris en vertu de la Loi sur la marine
marchande du Canada. Le projet de loi S-26 n’est qu’une
adaptation du processus de réglementation de la navigation de
plaisance. Il permettrait aux «locaux» de décider où les
motomarines peuvent être utilisées en toute sécurité et où elles
représentent une menace trop lourde pour la sécurité ou pour
l’environnement.

Les trois pivots du projet de loi sont: reconnaître les problèmes,
reconnaître l’autorité fédérale en la matière et accorder aux
collectivités la possibilité de choix et de contrôle local lorsque des
restrictions sont nécessaires.

Les restrictions prévues dans le projet de loi sont du même type
que les restrictions actuellement en vigueur dans une douzaine
d’États américains. Plusieurs États ont imposé des limites de
vitesse. La plupart des États ont désigné des zones où les
motomarines sont interdites. Dans la grande majorité des États, il
est interdit de couper les sillages, c’est-à-dire d’utiliser une
motomarine de façon à ce qu’elle soit en suspension lorsqu’elle
coupe son propre sillage ou celui d’une autre embarcation.
Presque tous les États imposent des restrictions sur les heures
d’utilisation.

Le projet de loi S-26 permettrait aux autorités locales de créer
ces types de restrictions pour chaque lac et pour chaque cours
d’eau. Les propriétaires de chalets dans les Cantons-de-l’Est
estiment qu’elles sont nécessaires pour protéger l’eau potable. Les
employés municipaux de la Ville de Winnipeg estiment qu’elles
sont nécessaires pour assurer la sécurité sur les cours d’eau et
comptent se servir du règlement actuel pour mettre la présente
proposition à l’essai. En Colombie-Britannique, les personnes qui
résident en permanence dans des propriétés riveraines en ont
besoin pour maintenir le calme et les propriétaires de chalets de
l’Ontario en ont besoin pour les diverses raisons mentionnées ci-
dessus.

En juin 1994, notre garde côtière a jugé bon de permettre aux
collectivités locales de limiter les heures d’utilisation et la vitesse
des motomarines. Ces restrictions ont été publiées dans la
Gazette du Canada. Les membres de la Garde côtière
répondaient à des milliers de plaintes déposées par des
propriétaires de propriétés riveraines, par des utilisateurs
d’embarcations et par des fonctionnaires de Parcs Canada.
Cependant, l’industrie de la navigation de plaisance a protesté
et on a pris une décision politique qui a mis un terme au type de
restrictions que permettrait d’imposer le projet de loi S-26.
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Since mid-1994, Canadians have had to live with the new
federal policy that Bombardier, the Canadian manufacturer of
PWC, set out in its January 1994 brief to the coast guard. That
brief said, in part:

We believe the best way to improve water safety is not
through restrictions on our product, but through education
of our owners as well as all the other operators on the water.

What Bombardier believed in January, the government came
to believe by August. For the first time, the coast guard’s respect
for local decision-making was overruled. The other half of
Bombardier’s positionm — that education was the solution —
was embraced. The coast guard was instructed to find other ways
to encourage safety. It found boater education. For the last
several years, young people have had to pass written tests before
operating motorboats. Starting this September, anyone driving a
PWC or a 12-foot runabout with a small motor will have to prove
boating competency by passing the same simple test.

I am in favour of boater education, but education without
inland water training or testing only goes so far. I do not think
any of us would like to see 16-year olds on motorcycles on our
highways on the basis of written tests alone. However, by our
current policy, we are letting them drive 150 horsepower PWCs
anywhere they like without on-the-water testing.

In 1994, Bombardier also gave the government the rationale
for its new policy. In its brief, the company said:

Personal watercraft are, first and foremost, considered
power driven vessels under the Canada Shipping Act. They
have the same rights, privileges and responsibilities as any
other boat using our lakes and rivers. It is unfair and
perhaps discriminatory to single out personal watercraft for
special restrictions not applicable to other boaters.

Months later, the policy of non-discrimination against personal
watercraft by local communities was created. It is a policy that
treats personal watercraft as if they were people. It is wrong to
discriminate against them. It is a policy, and a way of thinking,
that treats people — personal watercraft owners, other boaters
and swimmers alike — as if they were widgets. I say that
advisedly.

The policy is protecting personal watercraft manufacturers but
it is not protecting the people on the water. PWC manufacturers
have not been required to address well-known, serious design
defects that lead to accidents and injuries. No department has
warned PWC owners when massive recalls were issued. People

Depuis le milieu de l’année 1994, les Canadiens ont dû
s’adapter à la nouvelle politique fédérale qui est en fait celle que
Bombardier, le fabricant canadien de motomarines, a exposée
dans le mémoire envoyé en janvier 1994 à la Garde côtière, dans
lequel la société dit notamment:

Nous estimons que la solution la plus efficace pour
accroître la sécurité sur l’eau ne passe pas par des
restrictions sur notre produit mais par l’éducation de leurs
propriétaires ainsi que par celle des autres utilisateurs
d’embarcations.

En août, le gouvernement donnait raison à Bombardier. Pour
la première fois, le gouvernement ne tenait pas compte du respect
de la Garde côtière pour les décisions locales. Il a adhéré au
deuxième volet de la position de Bombardier, à savoir que la
solution passait par l’éducation. La Garde côtière a reçu l’ordre
de trouver d’autres possibilités d’encourager la conduite
sécuritaire. Elle a opté pour l’éducation des plaisanciers. Depuis
plusieurs années, les jeunes doivent passer un test écrit pour
pouvoir utiliser des motomarines. À partir du mois de septembre,
tout conducteur de motomarine ou d’embarcation de type
«runabout» de 12 pieds munie d’un petit moteur devra prouver
ses compétences en navigation en passant ce même test
élémentaire.

Je suis en faveur de l’éducation des plaisanciers, mais celle-ci ne
suffit pas si elle n’est pas assortie d’une formation pratique ou
d’un essai. Je pense que l’on n’aimerait pas voir des jeunes de
16 ans rouler à moto sur les autoroutes après avoir seulement
réussi un test écrit. Cependant, en vertu de notre politique
actuelle, on leur permet de conduire des motomarines d’une
puissance de 150 chevaux où ils veulent, sans faire passer de test
sur l’eau.

En 1994, la société Bombardier a également exposé les
motifs de sa nouvelle politique. Dans son mémoire, elle
disait:

Les motomarines sont avant tout considérées comme des
embarcations à moteur aux termes de la Loi sur la marine
marchande du Canada. Elles ont les mêmes droits, les mêmes
privilèges et les mêmes responsabilités que toute autre
embarcation se trouvant sur nos lacs et nos cours d’eau. Il est
injuste, voire discriminatoire, d’imposer aux utilisateurs de
motomarines des restrictions spéciales non applicables aux
autres plaisanciers.

La politique de non-discrimination envers les motomarines de
la part des collectivités locales a été instaurée quelques mois plus
tard. C’est une politique qui traite les motomarines comme des
personnes. Il est interdit de faire de la discrimination à leur égard.
C’est une politique officielle et un raisonnement qui traite les
personnes — les propriétaires de motomarines, les autres
plaisanciers et les nageurs — comme des engins. Je le dis en
connaissance de cause.

La politique protège les fabricants de motomarines mais pas les
personnes qui sont dans l’eau ou dans une embarcation. Les
fabricants de motomarines n’ont pas été obligés de régler les vices
de construction graves et connus qui ont causé des accidents et des
blessures. Aucun ministère n’a averti les propriétaires de
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have not been allowed to try to protect themselves by setting
restrictions on their lakes. The policy seemingly disregards and
denies the mounting toll of deaths and injuries in PWC accidents.
It judges them to be so unimportant that the government does not
even gather complete accident or injury statistics across the
country.

This bill would change one important aspect of that federal
policy: People who know local water conditions best would have
the right to decide where personal watercrafts can be used safely,
and where PWC riders could unwittingly harm themselves, others
or the environment.

The Minister of Fisheries and Oceans has legislative authority
to make this bill redundant. The minister only has to add new
schedules specific to personal watercraft to the boating restriction
regulations, then communities could apply to be listed under
those schedules. By and large, we would only have process and
enforcement matters to deal with. For a time I thought the
previous minister was moving in that direction, but that did not
turn out to be the case.

The bill is simple but it is supported by evidence that is often
technical — evidence that witnesses will discuss. I would like to
outline that evidence with reference to the reports and supporting
material in your briefing binders. First, what exactly is a personal
watercraft? The bill contains the following definition that was
recommended by our legal drafters:

... an enclosed-hull, water-jet-driven pleasure craft with no
cockpit, that is designed to be used by one or more persons,
while straddling, sitting, standing or kneeling.

It is similar to the definition contained in the regulations
proposed in June 1994 and published in Part I of the Canada
Gazette. In popular terms, PWCs are jet skis or sea-doos —
names adopted from their trade names. They look, and often
sound, like modified snowmobiles on water but without skis and
without a rudder or a propeller, which leads to one of the main
safety problems. More on than later.

Most PWCs are powered by two-stroke gasoline engines,
although manufacturers are beginning to produce models with
lower-emission, four-stroke engines. The first commercially
available jet ski, introduced in 1974 by Kawasaki, had a
32 horsepower engine. Today, racing models have up to
160 horsepower engines. Even smaller models have
85 horsepower. Speeds reach 100 kilometres an hour or more.

For much of the 1980s, the popularity of personal watercrafts
was limited to people who had the confidence to handle a
powerful machine while standing. It was Bombardier that pushed
the envelope, according to its promotional material, and designed
a model on which riders could be seated. When two-seater models
became standard, the Canadian company produced PWCs that

motomarines lorsque des rappels massifs ont été effectués. On n’a
pas permis aux personnes concernées de tenter de se protéger en
imposant des restrictions sur leurs lacs. La politique ne tien
apparemment pas compte du tout du nombre croissant de décès et
de blessures à la suite d’accidents dans lesquels sont impliquées
des motomarines. On y attache tellement peu d’importance que le
gouvernement n’établit même pas des statistiques nationales
complètes sur les accidents ou les blessures.

Ce projet de loi modifierait un aspect important de la politique
fédérale: les personnes qui connaissent le mieux les conditions
locales auraient le droit de décider où l’on peut utiliser les
motomarines en toute sécurité et où les conducteurs de
motomarines peuvent involontairement se blesser, causer des
blessures à d’autres personnes ou endommager l’environnement.

Le ministre des Pêches et des Océans a, en vertu de la loi, le
pouvoir de rendre ce projet de loi superflu. Il lui suffit d’ajouter
des annexes concernant les motomarines au règlement sur les
restrictions à la conduite des bateaux; les collectivités pourraient
alors faire une demande pour être inscrites dans ces annexes.
Nous ne devrions plus nous occuper que du processus et des
questions d’application. J’ai cru pendant un certain temps que le
ministre précédent prenait des mesures à cet effet, mais il ne l’a
pas fait.

Le projet de loi est simple, mais il est soutenu par des preuves
qui sont souvent d’ordre technique — dont les témoins parleront.
Je voudrais passer en revue rapidement les preuves indiquées dans
les rapports et les renseignements pertinents que contiennent vos
cahiers d’information. Qu’est-ce qu’une motomarine au juste? Le
projet de loi contient la définition suivante, recommandée par nos
rédacteurs:

Embarcation de plaisance hydropropulsée, à coque fermée
et sans cabine, conçue pour être utilisée par une ou plusieurs
personnes assises, debout, à genou ou à califourchon.

Elle est semblable à la définition du règlement proposé en
juin 1994 et publié dans la partie I de la Gazette du Canada. Dans
le langage courant, les motomarines sont appelées jet skis ou sea-
doos. Elles ont l’aspect de motoneiges modifiées qui se déplacent
sur l’eau mais sans skis et sans gouvernail ou hélice, ce qui est la
cause d’un des principaux problèmes de sécurité; elles produisent
généralement le même son. Nous en reparlerons plus tard.

La plupart des motomarines sont munies d’un moteur à
essence à deux temps mais les fabricants font maintenant des
modèles munis d’un moteur à quatre temps qui produisent un
niveau plus faible d’émissions. Le premier jet ski, qui a été mis sur
le marché en 1974 par Kawasaki, était muni d’un moteur de
32 chevaux. Maintenant, les modèles de course sont munis d’un
moteur dont la puissance peut atteindre 160 chevaux. Les petits
modèles sont munis d’un moteur de 85 chevaux. Leur vitesse peut
atteindre 100 kilomètres à l’heure, voire plus.

Au cours des années 80, les amateurs de motomarine étaient
uniquement des personnes qui avaient suffisamment confiance en
elles pour manier une machine puissante en position debout. C’est
Bombardier qui a apporté des changements, selon ses documents
publicitaires, et a conçu un modèle sur lequel on pouvait être
assis. Lorsque les modèles à deux places sont devenus courants,
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carry three or four people. In section six of your binder, you will
find information on some of this year’s models. In the late 1980s,
the popularity of PWCs soared. In the United States, their
number increased almost tenfold between 1987 and 1996 —
growing from 92,000 to 900,000.

Few people know exactly how many PWCs have been sold in
Canada, and those who know are not telling. One of our
witnesses, Charles Komanoff, asked the Canadian Marine
Manufacturers Association, CMMA, for that figure in order to
prepare his brief to us. As you will see in the October 29 letter he
received fromMr. Sandy Currie of the manufacturers association,
the manufacturers consider this information confidential. The
number that the CMMA has used until recently is between
80,000 and 100,000 PWCs in operation in Canada. That is not
the number sold; that is the number still in use. The comparable
figure for the U.S. is now 1.2 million.

It is important for us to know, even roughly, not just how
many PWCs are around, but also their vintage. You will hear a
great deal, I suspect, about the design changes that have made
PWCs less polluting, less noisy and safer, all of which are to be
applauded. However, we are not considering safety in the
showroom; we are considering it on the lake. It is important for
us to have some rough idea of how many PWCs were sold without
rudders, for example, and how many of them are likely to be
buzzing around this summer. Until we have other evidence, the
best we can do is go with the manufacturers’ own numbers. Six
years ago, manufacturers estimated that there were 53,650 PWCs
in Canada, which could mean that up to half the PWCs now in
use are pre-1977 models.

In the first section of your binder, you will find the bill and the
coast guard’s proposed regulations from June 1994 on which the
bill is patterned. You will also find the minutes of a meeting in
August 1994 at which those regulations were officially quashed
and the comments that the coast guard officials had prepared for
that meeting in reply to the boating industry’s objections. You
will see Parks Canada’s correspondence with the Energy
Committee, the government’s current policy and process on
other boating restrictions, plus documentation from one lake
group that had to wait four years for a boating restriction.

In sum, these documents tell the story behind the refusal to
allow boating restrictions specific to PWCs. They show how
Bill S-26 parallels what coast guard officials tried to do in 1995,
and where Bill S-26 differs, the documents will help to explain
why.

l’entreprise canadienne a fabriqué des motomarines à trois ou
quatre places. À la section 6 de votre cahier, vous trouverez des
renseignements sur quelques modèles de cette année. À la fin des
années 80, la popularité des motomarines a considérablement
augmenté. Aux États-Unis, leur nombre a décuplé entre
1987 et 1996; il est passé de 92 000 à 900 000.

Peu de personnes connaissent le nombre précis de motomarines
vendues au Canada et celles qui le savent ne le révèlent pas. Un de
nos témoins a demandé ce chiffre à l’Association canadienne des
manufacturiers de produits nautiques (ACMPN) pour préparer
son mémoire. Comme l’indique la lettre datée du 29 octobre que
lui a envoyée M. Sandy Currie, les fabricants considèrent que
c’est un renseignement confidentiel. Le nombre qu’a utilisé
dernièrement l’ACMPN est de 80 000 à 100 000 motomarines
pour le Canada. Il ne s’agit pas du nombre de motomarines
vendues; c’est le nombre de motomarines qui sont toujours en
usage. Le chiffre comparable pour les États-Unis atteint
maintenant 1,2 million.

I l impor t e que nous sach ions , même s i n ’ e s t
qu’approximativement, non seulement combien de motomarines
sont en circulation mais aussi en quelle année elles ont été
fabriquées. Je présume que les témoins vous parleront beaucoup
des modifications de conception qui ont été apportées pour que
les motomarines soient moins polluantes, moins bruyantes et plus
sécuritaires, changements dont on ne peut que se féliciter.
Cependant, ce n’est pas la sécurité dans la salle d’exposition qui
importe mais la sécurité sur un lac. Il est important que nous
ayons une idée approximative du nombre de modèles de
motomarines sans gouvernail qui ont été vendus par exemple et
combien seront encore probablement en circulation cet été. En
attendant d’avoir des preuves, nous pouvons tout au plus nous
baser sur les chiffres fournis par les fabricants. Il y a six ans, les
fabricants estimaient qu’il y avait 53 650 motomarines au
Canada; par conséquent, environ la moitié des motomarines
actuellement en circulation sont des modèles antérieurs à 1977.

Dans la 1re section de votre cahier se trouvent le projet de loi et
le règlement proposé par la Garde côtière en juin 1994, sur lequel
le projet de loi est modelé. Vous y trouverez également les procès-
verbaux de la réunion d’août 1994 au cours de laquelle ce
règlement a été officiellement rejeté, et les commentaires que les
représentants de la Garde côtière avaient préparés pour cette
réunion en réponse aux objections de l’industrie de la navigation
de plaisance. Vous y trouverez en outre des lettres échangées par
Parcs Canada et le Comité de l’énergie, la politique
gouvernementale actuelle et un document décrivant le processus
concernant les autres restrictions sur la navigation de plaisance
ainsi que la documentation d’une association de riverains d’un lac
qui a dû attendre quatre ans pour pouvoir imposer des restrictions
sur la navigation de plaisance.

Les divers documents exposent les motifs du refus d’autoriser
des restrictions spécifiques pour les motomarines. Ils montrent les
parallèles entre le projet de loi S-26 et les mesures que les
fonctionnaires de la Garde côtière ont tenté de prendre en 1995 et
aident à comprendre les raisons pour lesquelles certains passages
du projet de loi S-26 sont différents.
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I turn first to the bill. The preamble recognizes that the safe use
of our lakes and other waterways is a matter of national
importance, that there is public concern about safety and
environmental problems created by PWC use, and that the
current regulations under the Canada Shipping Act are not
sufficient. Clause 2 gives the necessary definitions and clause 3
contains the purpose, which is to give local authorities a legal
means to impose restrictions while respecting federal authority.
Clause 4 outlines the method. It requires public consultations at
the local level, including consultation with law enforcement
officials. It requires the community to determine ‘‘for health,
safety or environmental reasons’’ what restriction is required or
whether a ban is needed. It requires passage of a resolution by
that local authority and it requires that evidence of consultation
and the resolution be sent to the Minister of Fisheries and Oceans.
It requires the minister to publish any proposed restrictions in the
Canada Gazette and sets a 90-day comment period. It also
provides a mechanism for the community to amend its resolutions
based on those comments.

The public consultation requirements are extensive. In fact,
they go beyond what the government requires for other boating
restriction regulations. The reason is found in the following
clauses that reduce, but do not eliminate, ministerial discretion.

Several of the clauses say that the minister ‘‘shall.’’ Most
important, the minister shall publish the community’s proposed
restrictions in the Canada Gazette and shall order them into law,
subject to clause 6. Clause 6 gives the minister limited discretion
to refuse to order a restriction or a ban if navigation would be
obstructed, impeded or rendered more difficult or dangerous.
Again, this was on the advice of our legal counsel and
‘‘navigation’’ here means navigation in general, not the
navigation of PWCs.

Clause 7 deals with the ministerial order to add or remove a
designated area from a schedule, as the local authority has
requested. Clause 8 requires the minister to keep records of all
resolutions and their disposition.

Clause 9 establishes the prohibition against operating a PWC,
except in accordance with the restrictions, and sets a maximum
fine of $2,000. The fine was set on the advice of our legal drafters
who thought the figure would be in line with new levels of fines
under the Canada Shipping Act. Many have complained that it
is out of line with other similar offences that carry fines of $500.
This is one area where we should consider an amendment, if that
is your wish.

Je passe au projet de loi. Le préambule reconnaît que l’usage
sécuritaire de nos lacs et autres voies navigables revêt une
importance nationale, que les problèmes de sécurité et
d’environnement engendrés par l’utilisation des motomarines
ont suscité des préoccupations au sein du public et que le
règlement actuel, pris en vertu de la Loi sur la marine marchande
du Canada n’est pas suffisant. L’article 2 contient les définitions
requises et l’article 3 indique l’objet de la loi, qui est de fournir
aux autorités locales un mécanisme juridique qui leur permette
d’imposer des restrictions tout en respectant le pouvoir fédéral.
L’article 4 expose la méthode. Il exige des consultations publiques
à l’échelle locale, y compris des consultations auprès des agents
chargés de l’application de la loi. Il exige que la collectivité
détermine «pour des raisons de santé, de sécurité ou liées à
l’environnement» quelles restrictions ou si une interdiction sont
nécessaires. Il exige l’adoption d’une résolution par les autorités
locales et exige des preuves de consultations, et que la résolution
en question soit envoyée au ministre des Pêches et des Océans. Il
exige en outre que ce dernier publie les restrictions proposées dans
la Gazette du Canada et prévoie un délai de 90 jours pour les
commentaires. Il établit en outre un mécanisme permettant à la
collectivité de modifier ses résolutions en fonction de ces
commentaires.

Les exigences en matière de consultation du public sont
considérables. En fait, elles sont plus strictes que les exigences
gouvernementales concernant les autres règlements sur les
restrictions à la navigation de plaisance. Les motifs sont exposés
dans les articles suivants qui diminuent sans toutefois supprimer
le pouvoir discrétionnaire du ministre.

Plusieurs des articles dictent des instructions au ministre. Ce
qui est très important, c’est que le ministre fait publier
les restrictions proposées par la collectivité dans la
Gazette du Canada et décrète qu’elles sont légales, sous réserve
des dispositions de l’article 6. L’article 6 accorde au ministre le
pouvoir discrétionnaire limité de refuser d’ordonner une
restriction ou une interdiction si la navigation serait obstruée,
gênée ou rendue plus difficile ou dangereuse. Cette disposition a
été ajoutée sur les conseils de notre conseiller juridique et le terme
«navigation» concerne dans ce cas-ci la navigation en général et
pas uniquement les motomarines.

L’article 7 concerne les arrêtés ministériels permettant
d’ajouter ou de supprimer une voie navigable désignée d’une
annexe, à la demande des autorités locales. L’article 8 oblige le
ministre à tenir des dossiers contenant toutes les résolutions et les
décisions correspondantes.

L’article 9 concerne l’interdiction d’utiliser une motomarine, si
ce n’est conformément aux restrictions et fixe une amende
maximale de 2 000 $. L’amende a été fixée sur les conseils de
nos juristes qui trouvaient que le montant est comparable au
nouveau montant fixé aux termes de la Loi sur la marine
marchande du Canada. Certaines personnes estiment qu’elle est
trop élevée par rapport aux amendes de 500 $ prévues pour des
infractions analogues. C’est un domaine où nous envisagerions un
amendement, si c’est ce que vous voulez.
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Clause 10 gives the minister the authority to make regulations,
including establishing the schedules to restrict or ban PWCs in
specific areas, exempting law enforcement officials from those
restrictions in carrying out the act, which is how the minister
might also set further requirements for consultations, signage or
other matters.

Clause 11 is the requirement that the minister report to
Parliament, which would allow parliamentarians to keep watch
on how the act is being used by local authorities and what
resolutions are refused by the minister.

I want now to turn to the regulations that the coast guard
published in the Canada Gazette Part 1 on June 4, 1994. These
were proposed boating restriction regulations under the Canada
Shipping Act. One of them — PWC restrictions on a lake in
Quebec — followed much the same path as this bill proposes. It
came from the local community where local consultations were
held, and it was published for comment. The other came from
Parks Canada. The coast guard had gone so far as to design the
signage. There is an icon representing a PWC and rider. There are
two schedules setting out locations where PWCs would be
restricted.

At Lac aux Quenouilles in Quebec, PWC use would be limited
to the three-hour period between 1330 hours and 1630 hours
daily, and speed would be restricted. That is based on the 1994
proposals. Off Pacific Rim National Park on the west coast of
Vancouver — a park that the Prime Minister created when he was
in charge of parks — from June 1 to September 30, riders would
be restricted to having their fun between 1300 hours and
1800 hours. That is, five hours each afternoon. Restrictions at
Pacific Rim National Park, according to another document
obtained through access to information and placed in your
binders, were requested ‘‘because of dangerous use of craft among
bathers and surfers.’’ That document shows that the coast guard
received 13 letters of support for the regulations, including
support from provincial authorities in Ontario and
Saskatchewan, and from communities in Saskatchewan and
British Columbia. It also received 11 letters of protest and
responded to each of the comments.

After the 30-day comment period, there was an unusual
meeting. It was held on August 17, 1994 at the coast guard
headquarters in Ottawa. You will find the minutes of that meeting
in your binder. They show that the proposed restrictions had the
support of the RCMP, which was armed with accident figures.
Coast guard rescue officials had statistics showing that PWCs had
a higher rate of collisions than any others small vessel. Parks
Canada staff stood behind the department’s request, saying that

L’article 10 donne au ministre le pouvoir de prendre des
règlements, y compris d’établir les annexes pour restreindre ou
interdire les motomarines dans des zones précises en soustrayant à
l’application de ces restrictions les agents chargés de l’application
de la loi dans l’exercice de leurs fonctions; c’est en outre de cette
façon que le ministre pourrait imposer d’autres exigences en ce qui
concerne les consultations ou la signalisation, par exemple.

L’article 11 exige que le ministre présente un rapport au
Parlement, ce qui devrait permettre aux parlementaires de suivre
l’utilisation de la loi par les autorités locales et de savoir quelles
résolutions sont refusées par le ministre.

Je voudrais faire maintenant des commentaires sur le règlement
que la Garde côtière a publié dans la partie I de la Gazette du
Canada le 4 juin 1994. Il s’agit du règlement sur les restrictions à
la conduite de bateau pris en vertu de la Loi sur la marine
marchande du Canada. Une de ces restrictions — les restrictions
sur les motomarines sur un lac du Québec — suit à peu près la
même démarche que celle qui est proposée par ce projet de loi. Ces
restrictions ont été établies par une collectivité locale où l’on avait
tenu des consultations et elles ont été publiées pour susciter des
commentaires. Les autres restrictions ont été proposées par Parcs
Canada. La Garde côtière avait même conçu la signalisation qui
comprend une icône représentant une motomarine et son pilote. Il
y a deux annexes indiquant les lieux où l’utilisation de
motomarines serait restreinte.

Au Lac aux Quenouilles, au Québec, l’utilisation des
motomarines serait limitée à la période de trois heures situées
entre 13 h 30 et 16 h 30 et la vitesse serait limitée. Cette
restriction est basée sur les propositions faites en 1994. Dans les
eaux situées en bordure du parc national Pacific Rim, situé sur la
côte ouest de Vancouver— un parc que le premier ministre a créé
lorsqu’il était responsable des parcs —, du 1er juin au
30 septembre, les amateurs de motomarine ne pourraient plus
s’adonner à leur sport qu’entre 13 heures et 18 heures, soit
pendant cinq heures au cours de l’après-midi. D’après un autre
document obtenu en vertu de la Loi sur l’accès à l’information,
qui se trouve dans le cahier, les restrictions en ce qui concerne ce
parc ont été demandées «en raison de l’utilisation dangereuse des
motomarines au milieu des baigneurs et des surfistes». Ce
document indique que la Garde côtière a reçu 13 lettres d’appui
au sujet du règlement, y compris des lettres d’appui des autorités
provinciales de l’Ontario et de la Saskatchewan et de diverses
collectivités de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique. Il
a en outre reçu 11 lettres de protestation et a répondu à tous les
commentaires.

Après le délai de 30 jours prévu pour les commentaires, une
réunion inhabituelle a eu lieu, le 17 août 1994, à l’administration
centrale de la Garde côtière, à Ottawa. Vous trouverez les procès-
verbaux de cette réunion dans votre cahier. Ils indiquent que les
restrictions proposées avaient l’appui de la GRC, qui a de très
nombreux chiffres concernant les accidents. Les agents de
sauvetage de la Garde côtière ont des statistiques indiquant que
le nombre de collisions provoquées par des motomarines est
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the safety of all had to be considered. Ontario and Quebec
officials spoke in favour of them.

However, a spokesman from marine manufacturers was there
complaining that PWCs ‘‘had been singled out for special
treatment.’’ Individual manufacturers supported that position.
The Canadian Marine Trades Federation also opposed the
regulations, suggesting that better inspections would make these
regulations unnecessary.

You also have a summary of the written objections and the
coast guard’s responses. At the end of the day, the chairman
summarized the decisions, including the decision that the
regulations would not proceed. Why? Ostensibly, they would
not proceed because it was too late in the season, and there was
the threat of a lawsuit. The regulations did not surface again in
time for the next boating season — nor did the lawsuit.

In fact, coast guard officials were under instructions to find
other ways to deal with PWC problems. A cabinet committee had
set the policy, as it was entitled to do. The other ways that the
coast guard found included phasing in written tests for all
operators of powerboats and PWCs and the imposition of age
restrictions — although distinction was drawn between PWCs
and other boats. In some provinces, a 10-kilometer limit near
shorelines was established, and a new licensing régime is being
created for all boats, not just for PWCs. And still the PWC
problems persist.

In 1994, two other important things were happening. The
minutes also document them. Since PWC manufacturers could
not meet the safety standards for boat manufacturing — and still
do not meet them — voluntary industry standards were being
developed through the International Standards Organization, or
ISO, and the Society of Automotive Engineers, or SAE. In 1994,
ISO standards for fuel, electrical and ventilation systems were
being discussed. In item 5a of the minutes, the chairman indicates
progress on that standard, which our officials eventually adopted.
The item explains one part of the coast guard’s position on
regulation prior to August 1994.

Comment 5 in the written objections to the regulations reads:

It is unjust to discriminate and focus solely upon any one
group of boaters or type of boats,

beaucoup plus élevé qu’en ce qui concerne les autres types de
petites embarcations. Le personnel de Parcs Canada a appuyé la
demande du ministère en invoquant le fait qu’il fallait tenir
compte de la sécurité de tous et de toutes. Les représentants des
gouvernements de l’Ontario et du Québec l’ont appuyée
également.

Un porte-parole des fabricants a toutefois protesté sous
prétexte que l’on «prévoyait un traitement spécial» pour les
motomarines. Divers fabricants ont appuyé cette position. La
Canadian Marine Trades Federation s’est également opposée au
règlement, indiquant que des inspections plus sévères les
rendraient inutiles.

Votre cahier contient également un résumé des objections faites
par écrit et des réponses de la Garde côtière. En fin de séance, le
président a résumé les décisions, y compris celle que le règlement
ne serait pas adopté. Pour quelles raisons? De toute évidence,
parce que la saison était déjà trop avancée et à cause de la menace
de poursuites. Le règlement n’a pas été réexaminé à temps pour la
saison suivante de navigation — il n’y a donc pas eu de
poursuites.

En fait, les responsables de la Garde côtière ont reçu
l’instruction de trouver d’autres solutions aux problèmes
engendrés par les motomarines. Un comité du Cabinet avait
établi la politique, comme il en avait le droit. Les autres méthodes
qu’a trouvées la Garde côtière comprennent l’introduction
progressive de tests écrits pour tous les conducteurs
d’embarcations à moteur et de motomarines et l’imposition de
restrictions d’âge — bien que l’on fasse une distinction entre les
motomarines et les autres types d’embarcations. Dans plusieurs
provinces, on a instauré une limite de 10 kilomètres à proximité
des berges et un nouveau régime de permis a été établi pour toutes
les embarcations, et pas uniquement pour les motomarines.
Malgré ces initiatives, les problèmes liés aux motomarines
persistent.

En 1994, deux autres changements importants se sont produits.
Les procès-verbaux les indiquent. Comme les fabricants de
motomarines ne pouvaient pas appliquer les mêmes normes de
sécurité que pour la fabrication d’embarcations — et n’y
répondent toujours pas —, des normes industrielles volontaires
ont été élaborées par l’intermédiaire de l’Organisation
internationale de normalisation, ou ISO, et par la Society of
Automotive Engineers, ou SAE. En 1994, les normes ISO en ce
qui concerne le système d’alimentation en carburant, le circuit
électrique et le système de ventilation ont fait l’objet de
discussions. Au paragraphe 5a des procès-verbaux, le président
indique qu’on avait réalisé des progrès en ce qui concerne cette
norme, qui a été finalement adoptée par nos fonctionnaires. On y
explique un aspect de la position qu’avait adoptée la Garde
côtière en ce qui concerne le règlement avant août 1994.

Le cinquième commentaire des objections faites par écrit
indique que:

Il est injuste de faire de la discrimination et de s’acharner sur
un seul groupe de plaisanciers ou un seul type
d’embarcation,
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— although we discriminate against water skiers. The coast
guard’s response:

The industry is seeking different standards for the craft and
the nature or use of the craft is different.

The last part of the response states the obvious: When riders
circle for hours on lakes, jump wakes or zoom by swimming
areas, PWCs are used for sport, not transportation. In fact, the
U.S. National Transportation Safety Board in 1998 described
PWCs as a recreational boat designed for ‘‘riding entertainment.’’

The first part of the response reads: ‘‘The industry is seeking
different standards...’’ meaning different manufacturing safety
standards. Apparently, it is wrong to discriminate against PWCs
by allowing local restrictions that distinguish them from other
boats, but it is fine to discriminate in favour of PWCs by allowing
manufacturers to devise their own safety standards.

The third important comment refers to the general process and
procedures for boating restriction regulations. Changes were in
the wind in 1994, although there is little indication of what those
changes were, and no documented discussion in the minutes of the
meeting.

As far as local communities are concerned, we only know what
eventually resulted. You will find it in something called the ‘‘Local
Authorities Guide to the Boating Restriction Regulations.’’ The
introductory clause is included in the binder. Among other thing,
that clause outlines the 20-step process that now confronts small
rural municipalities or large cottage associations when they want
to protect their lakes.

Next to it you will find documentation of what happened to the
Moot Lake Cottage Owners’ Association when it tried to use this
process. For this cottage association in Ontario, it took four years
and the attention of scores of officials in the township, at the
provincial level and in Ottawa. Its application was delayed by the
Ontario Provincial Police, the Ontario Ministry of Natural
Resources and the federal Privy Council office. All this for a
10-kilometer speed limit on a 50-acre lake where submerged rocks
should restrict speed, if common sense were applied. All this
because one new property owner had the legal right to ignore
what his neighbours said about safety and insisted on using a
PWC unwisely.

I call your attention to the comment from the man who spent
years trying to return safety to his lake. He said:

— même si nous faisons de la discrimination à l’endroit des
amateurs de ski nautique. La réponse de la Garde côtière est:

L’industrie tente d’établir des normes différentes en ce qui
concerne ce type d’embarcation dont la nature ou
l’utilisation est différente.

Le dernier volet de la réponse signale l’évidence même: lorsque
les pilotes tournent en cercle pendant des heures sur les lacs,
coupent leur sillage ou s’approchent à toute vitesse des zones de
baignade, les motomarines sont utilisées à des fins sportives et
non comme moyen de transport. En fait, le U.S. National
Transportation Safety Board a décrit, en 1998, la motomarine
comme une embarcation de plaisance conçue pour «s’amuser».

La première partie de la réponse signale que: «l’industrie tente
de faire établir des normes différentes [...]», autrement dit des
normes de fabrication différentes en ce qui concerne la sécurité.
De toute apparence, il est interdit de faire de la discrimination à
l’endroit des motomarines en permettant des restrictions locales
qui les dissocient des autres types d’embarcations, mais il est
normal d’avantager les motomarines en permettant aux fabricants
d’établir eux-mêmes les normes de sécurité.

Le troisième commentaire important concerne le processus
général et les procédures suivies pour établir des règlements sur les
restrictions à la navigation de plaisance. Des changements étaient
en préparation en 1994, mais leur nature précise n’était pas
connue et les procès-verbaux de la réunion ne signalent aucune
discussion précise à ce sujet.

En ce qui concerne les autorités locales, nous ne connaissons
que les résultats finaux. Vous les trouverez dans un document
intitulé «Local Authorities Guide to the Boating Restriction
Regulations». La clause introductive se trouve dans le cahier.
Cette clause décrit entre autres choses le processus en 20 étapes
que doivent désormais suivre les petites municipalités rurales ou
les grandes associations de propriétaires de chalets lorsqu’elles
veulent protéger leurs lacs.

Juste à côté, vous trouverez de la documentation sur les
résultats qu’a obtenus la Moot Lake Cottage Owners’ Association
lorsqu’elle a voulu utiliser ce processus. Dans le cas de cette
association ontarienne, il a fallu attendre quatre ans et mobiliser
l’attention d’une armée de fonctionnaires au niveau du comté, au
niveau provincial et au niveau fédéral. Sa demande a été retardée
par la Police provinciale de l’Ontario, par le ministère des
Richesses naturelles de l’Ontario et par le Bureau du Conseil privé
fédéral. C’est un long délai pour obtenir l’autorisation d’imposer
une limite de vitesse de 10 kilomètres à l’heure sur un lac de
50 acres où la présence de rochers submergés devrait restreindre la
vitesse, si l’on faisait preuve de bon sens. Tout cela parce qu’un
nouveau propriétaire avait le droit légal de ne pas tenir compte
des mises en garde de ses voisins et continuait d’utiliser sa
motomarine de façon dangereuse.

J’attire votre attention sur le commentaire de la personne qui a
tenté pendant des années de rétablir la sécurité sur son lac. Il a dit:
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I dread the prospect of giving first aid to new, selfish
people who have steadfastly refused to listen — to listen
and respect our knowledge of the lake’s boating
conditions.

This first section of your briefing book, taken as a whole, is the
story of local efforts to deal squarely and legally with PWC
problems. It is the story of the coast guard’s initial solution —
which is very similar to this bill — and it is the story of the policy
that resulted, one that is exactly what the manufacturers
requested.

Bill S-26 is in response to that policy and in response to a local
situation. I began my investigation almost four years ago. I began
because there was a terrible accident on West Hawk Lake in
Manitoba, where I spend part of my summers. A young man was
virtually beheaded in that PWC accident. My neighbours wanted
to know what to do to prevent other deaths. When we receive
strong local support for Bill S-26, we often find a history of a
tragic death. People in the communities near Shuswap Lake,
British Columbia; Sylvan Lake, Alberta; West Hawk Lake,
Manitoba; Georgian Bay, Ontario and Lac Magog, Quebec know
the tragedies first-hand. In the last five years there have been
20 deaths and 122 near-drownings and serious injuries reported
by daily newspapers — newspapers, I would remind you, which
cover these accident only sporadically, and usually just on holiday
weekends. Ten deaths were reported by urban newspapers in 1997
alone.

I have patterned Bill S-26 as closely as possible to what the
coast guard itself proposed in 1994 because it is consistent with
how we in Canada deal with other safety or environmental
problems on the water: We let local people decide. We have a
federal government that regulates on behalf of local communities,
and we require public consultations. What we do not do, in the
matter of water skiing for example, is allow the manufacturers of
waterskis to set public policy. Bill S-26 narrows ministerial
discretion because, sadly, manufacturers had undue influence in
1994. I want public consultations, as I am sure you do, not private
consultations with cabinet ministers, to determine what is in the
interests of safety and the environment.

Some critics suggest that it is harsh to go further than the coast
guard’s proposal in 1949 and to allows bans on any lake. My
response is that we have evidence that was not available eight
years ago. For safety reasons alone, bans in some areas are
entirely appropriate, and nothing new. In a little lake next to my
lake, motorboats are banned. No one thinks it is a big deal

J’envisage avec appréhension l’éventualité de devoir donner
les premiers soins à de nouveaux venus égoïstes qui ont
constamment refusé de nous écouter et de respecter notre
connaissance des conditions de navigation sur le lac.

La 1re section de votre cahier d’information donne la
chronologie des efforts déployés par les autorités locales pour
régler rondement et légalement les problèmes causés par les
motomarines. C’est l’histoire de la solution initiale de la Garde
côtière — qui est très semblable à celle proposée dans ce projet de
loi — et la réaction de la police, celle que les fabricants
demandaient précisément.

Le projet de loi S-26 est une réaction à cette politique et à la
situation locale. J’ai commencé mon enquête il y a quatre ans. J’ai
fait cette enquête en raison du terrible accident survenu sur le
West Hawk Lake, au Manitoba, où je passe une partie de l’été.
Un jeune homme a été pratiquement décapité à la suite de cet
accident. Mes voisins voulaient savoir que faire pour éviter
d’autres accidents mortels. Lorsque le projet de loi S-26 reçoit un
appui vigoureux de la part de la population locale, nous
constatons généralement qu’un accident a causé une mort
tragique. Les habitants des collectivités situées à proximité de
Shuswap Lake (Colombie-Britannique), de Sylvan Lake
(Alberta), de West Hawk Lake (Manitoba), de la baie
Géorgienne (Ontario) et du lac Magog (Québec) ont été témoins
d’accidents tragiques. Au cours des cinq dernières années,
20 décès et 122 quasi-noyades ou accidentés graves ont été
signalés par les quotidiens qui, je vous le rappelle, ne couvrent ce
genre d’accidents que de façon sporadique, généralement ceux qui
surviennent au cours des fins de semaine de vacances. Dix décès
ont été signalés par les journaux urbains en 1997.

J’ai modelé le projet de loi S-26 autant que possible sur le
règlement que la Garde côtière a proposé en 1994 parce qu’il
correspond aux mesures que l’on prend généralement au Canada
pour régler les autres problèmes de sécurité ou d’environnement
sur l’eau: on permet aux autorités locales de prendre les décisions.
Le gouvernement fédéral établit la réglementation pour les
collectivités locales et on exige des consultations publiques.
Dans le cas du ski nautique par exemple, on ne permet pas aux
fabricants d’établir la politique officielle. Le projet de loi S-26
restreint le pouvoir discrétionnaire du ministre parce que les
fabricants ont malheureusement eu une influence indue en 1994.
J’exige des consultations publiques, et pas des consultations avec
des ministres, pour déterminer les mesures qu’il convient de
prendre pour assurer la sécurité et protéger l’environnement; je
suis convaincue que c’est ce que vous voulez également.

Plusieurs personnes estiment qu’il ne faut pas aller plus loin
que la proposition faite par la Garde côtière en 1994 et qu’il ne
faut pas accepter des interdictions sur quelque lac que ce soit. Ma
réponse est que nous avons des preuves que ce n’était pas possible
il y a huit ans. Ne fût-ce que pour des raisons de sécurité, les
interdictions dans certaines zones sont tout à fait justifiées et ce ne
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because it is a very small lake. It is for canoeing and fishing, so
they ban motorboats, and that is fine.

The bill also reduces the number of steps that local authorities
must take in applying for a restriction. It reduces them because
the 20-step process is arduous and a deterrent to local groups,
particularly to volunteer-run cottage associations or municipal
staff in rural areas. Bill S-26 proposes that the local resolutions go
directly to the minister. In a lake next to mine, Falcon Lake, a
group of people met to discuss PWCs, and the RCMP told them,
‘‘Don’t even bother; it won’t happen.’’

Some people in Quebec would like to see provincial officials
involved as they now are in administering other boating
restriction regulations. I believe the minister could require that
under clause 10(e), or we can deal with it through an amendment,
if you like. Provincial officials in four other provinces are also
administering the process for the federal government, but it is my
understanding that several of them are contemplating withdrawal,
and there is no public demand to keep them involved.

I will now highlight some of the material in other sections of
your briefing book. I will cover them quickly because they are
matters that will also be covered by other witnesses.

Section 2 has a short summary of restrictions imposed by U.S.
states where boating restrictions are a state, not federal, matter. I
have chosen the U.S. data because North America has been the
prime market for PWCs. Other countries have regulated them. In
Australia, for example, they have been banned from Sydney
Harbour. The U.S. example is the one most comparable to our
own because we share waterways, we share manufacturers, and
we have similar statistics on per capita ownership. We see that
51 states set a minimum age for PWC drivers, and Canada’s
minimum age of 16 compares favourably to limits elsewhere.
There the good news ends. We see that 44 states put limits on
wake jumping, 38 states have bans in specific areas, and 12 states
set specific speed limits. We have none of these limits anywhere.

Section 3 is the second most important section in your briefing
book. It is the section on safety. I have included two
comprehensive, popular articles on the subject, one from the
U.S. and the other from Canada. I invite you to read them at your

serait pas la première fois qu’on en impose. Dans un petit lac
voisin du mien, les embarcations à moteur sont interdites.
Personne n’y attache beaucoup d’importance parce que c’est un
très petit lac. Il est réservé au canoéisme et à la pêche; on a donc
interdit l’utilisation d’embarcations à moteur et c’est très bien
ainsi.

Le projet de loi réduit en outre le nombre d’étapes que les
autorités locales doivent suivre pour présenter une demande de
restriction. Il le réduit parce que le processus en 20 étapes est
laborieux et dissuasif pour les associations locales, surtout les
associations de propriétaires de chalets dirigées par des
bénévoles ou les employés municipaux des régions rurales. Le
projet de loi S-26 propose que les résolutions locales soient
envoyées directement au ministre. À un lac situé juste à côté du
mien, le Falcon Lake, un groupe de personnes se sont réunies
pour discuter des motomarines et la GRC leur a dit de ne pas se
donner la peine de faire des démarches parce que cela ne
donnerait aucun résultat.

Au Québec, certaines personnes voudraient rencontrer les
agents provinciaux qui administrent les autres règlements sur les
restrictions à la conduite des bateaux. Je crois que le ministre
pourrait l’exiger aux termes de l’alinéa 10e), ou nous pourrions
régler la question par le biais d’un amendement, si vous préférez.
Dans quatre autres provinces, ce sont également des
fonctionnaires provinciaux qui administrent le processus pour le
gouvernement fédéral, mais si j’ai bien compris, plusieurs
provinces envisagent de mettre un terme à ce service car la
demande publique n’est pas suffisante.

Je voudrais maintenant mettre l’accent sur certains des
renseignements qui se trouvent dans d’autres sections de votre
cahier d’information. Je le ferai très rapidement parce que
d’autres témoins ont également diverses questions à aborder.

La 2e section donne un bref résumé des restrictions imposées
par les États américains où les restrictions à la navigation de
plaisance relèvent de la compétence des États et pas de celle du
gouvernement fédéral. J’ai choisi les données américaines parce
que l’Amérique du Nord est le principal marché pour les
motomarines. Des règlements ont été établis dans d’autres pays.
En Australie, par exemple, leur présence dans le port de Sydney a
été interdite. La situation des États-Unis est la plus comparable à
la nôtre étant donné que nous partageons des voies navigables,
que les fabricants sont les mêmes et que les chiffres sur le
pourcentage de motomarines par habitant sont analogues. Dans
51 États, un âge minimum pour les conducteurs de motomarines
a été fixé et l’âge minimum de 16 ans exigé au Canada se compare
avantageusement aux limites d’âge fixées dans plusieurs États.
C’est toutefois le seul facteur en notre faveur. Dans 44 États, des
restrictions ont été imposées pour ce qui est de couper le sillage,
38 États ont imposé des interdictions dans des zones précises et
12 États ont fixé des limites de vitesse. Aucune limite de ce genre
n’a été imposée au Canada.

La 3e section est la deuxième section la plus importante de
votre cahier d’information. Elle concerne la sécurité. J’y ai inclus
deux articles populaires complets sur le sujet, un qui vient des
États-Unis et l’autre du Canada. Je vous invite à les lire quand
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leisure, but I would like to highlight the third paragraph in the
first article that puts, in lay terms, one of the chief safety
problems.

In 1998 the National Transportation Safety Board criticized
the basic design of all personal watercraft: ‘‘Personal
watercraft have no braking mechanism. They coast to a
stop, and while coasting, there is no turning ability.’’

Or, as the writer put it: ‘‘When the throttle is off, a speeding
jet ski is like a car on ice. It can’t stop. It can’t turn, and the
driver has no control.’’

I also ask you to note the section on official reports of vehicle
defects. The U.S. Consumer Product Safety Division, the
American Medical Association’s journal and the Transportation
Safety Board have been trying to quantify and correct the
off-throttle problem since 1965. More recently, as the second
article shows, the courts have been imposing their own solutions.

The collision expert from Calgary quoted in the second article
will be one of our witnesses. I ask you to remember that
Mr. Paulo is also a member of the Society of Automotive
Engineers committee that is developing PWC standards and a
former official of Transport Canada.

Next you will see the U.S. Coast Guard statistics that show the
trend in PWC use, in accidents, in injuries and in fatalities.
Unfortunately, the statistics only go to 1997, but what is
significant here is ratio of injury to accident: one injury for
every 2.3 accidents, and the ratio of injuries to deaths: almost
24 injuries for every death. It is significant because we simply do
not have similar accident statistics in Canada.

We have more detailed U.S. Coast Guard statistics for the year
2000. Here we see the accidents involving PWCs accounted for
1,580 injuries and 68 deaths. We see that of 5,437 collisions
between vessels, PWCs accounted for 2,287, or 42 per cent of
them, although they account for only 10 per cent of all registered
boats. They were involved in almost 30 per cent of the accidents
of all types.

Not surprisingly, the U.S. National Transportation Safety
Board decided to look at the deaths, injuries and accident
characteristics associated with PWCs. It issued a report that is
referenced in the material in your binder. Instead of the full
report, you will see what the board decided to do about the
problems. In June 1998, it wrote the manufacturers, telling
them to:

vous en aurez le loisir, mais je voudrais mettre l’accent sur le
troisième paragraphe du premier article qui expose, en termes
simples, un des principaux problèmes de sécurité.

En 1998, le National Transportation Safety Board a critiqué
la structure de base de toutes les motomarines: «Les
motomarines ne sont pas dotées de mécanisme de freinage.
Elles s’arrêtent progressivement et pendant ce temps-là, il
n’est plus possible de la manoeuvrer».

Ou, comme le mentionne l’auteur de cet article: «Lorsque les
gaz sont coupés, un jet ski lancé à pleine vitesse se comporte
comme une automobile sur la glace. Il ne peut pas s’arrêter.
Il ne peut pas virer et le conducteur n’a aucun contrôle».

Je vous signale en outre la section sur les rapports officiels
concernant les vices de construction du véhicule. La U.S.
Consumer Product Safety Division, la revue de l’American
Medical Association et le Transportation Safety Board essaient
de quantifier et de rectifier le problème qui se pose lorsqu’on
coupe les gaz depuis 1965. Au cours des dernières années, comme
l’indique le deuxième article, les tribunaux imposent leurs
solutions.

L’expert en collisions de Calgary, dont on cite les
commentaires dans le deuxième article, sera un de nos témoins.
Je voudrais que vous vous souveniez que M. Paulo est également
membre du comité de la Society of Automotive Engineers qui
élabore les normes sur les motomarines et qu’il a été fonctionnaire
à Transports Canada.

Vous voyez ensuite les statistiques de la Garde côtière
américaine qui indiquent les tendances en ce qui concerne
l’utilisation des motomarines, les accidents, les blessures et les
accidents mortels. Les statistiques s’arrêtent malheureusement
à 1997 mais ce qui est important, c’est le nombre de blessés par
rapport au nombre d’accidents (un blessé pour 2,3 accidents) et le
nombre de blessés par rapport au nombre de décès (près de
24 blessés pour un cas mortel). C’est important parce que nous ne
disposons pas de statistiques analogues ce genre d’accident au
Canada.

Nous avons des statistiques plus détaillées de la Garde côtière
américaine pour l’an 2000. Les accidents dans lesquels sont
impliquées des motomarines ont causé 1 580 blessés et 68 morts.
Nous constatons que les motomarines sont responsables de
2 287 collisions entre embarcations sur 5 437, soit 42 p. 100,
même si elles ne représentent que 10 p. 100 du nombre total
d’embarcations immatriculées. Elles étaient impliquées dans près
de 30 p. 100 des accidents de tout genre.

Le U.S. National Transportation Safety Board a décidé
d’examiner les caractéristiques des cas de décès, de blessures et
d’accidents associés aux motomarines, ce qui n’a rien d’étonnant.
Il a publié un rapport qui est mentionné dans les références citées
dans votre cahier d’information. Celui-ci ne contient pas le
rapport intégral, mais les décisions qui ont été prises par cet
organisme pour tenter de résoudre les problèmes y sont
mentionnées. En juin 1998, il a écrit aux fabricants pour leur
demander de:
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Evaluate personal watercraft designs and make changes to
improve operator control and to help prevent personal
injuries. Consider such items as off-throttle steering, braking
and padded handlebars and operator equipment such as
personal flotation devices and helmets.

It also told them to develop, with the coast guard,
comprehensive standards specific to the risks of PWCs and told
the coast guard, by June 2000, to determine the feasibility of
providing PWC drivers with more control in off-throttle
situations.

Finally, in this section is more information from the U.S. It
quantifies the massive recalls of PWCs for production or design
problems that could lead to fires or explosions. That information
led my staff to use the U.S. Coast Guard’s Web site to search for
other recalls. We found that more than 500,000 units have been
recalled for significant safety defects. This sounds incredible to
me, but those are their statistics. That is somewhere between one-
half and one-third of all PWCs manufactured. It is laudable that
manufacturers are catching defects. It is worrisome that such a
low percentage is being repaired — 38 per cent of the
126,000 units that Bombardier recalled for defective fuel tank
filler necks on its models for three years. It is worrisome that our
coast guard has never warned Canadian owners about these
recalls.

This section on safety and the next sections on environmental
impact give you an idea of the range of problems on our lakes and
coastal waters. Section 4 has Environment Canada’s description
of the pollution problems. In just one hour, the hydrocarbon
emissions from a 70 horsepower two-stroke engine equal the
emissions of a new car driven 8,000 kilometers. Many PWCs are
higher horsepower and are used hour after hour on small lakes. In
this section, you will also find two excellent Library of Parliament
reports on how the government is attempting to deal with the
emissions problem and other environmental impacts of PWCs.
Our witnesses will offer more information.

In section 5, you will find a summary of an excellent paper on
the matter of noise written by another of our witnesses. You will
see what one manufacturer has been doing to reduce noise
emissions. You will see the chart that puts the quieter Sea-Doo in
a decibel range between a vacuum cleaner and city traffic. One of
the bill’s supporters wrote that she lives on the Rideau Canal,

Évaluer la structure des motomarines et y apporter des
modifications de façon à accroître le degré de contrôle du
conducteur et à limiter les accidents entraînant des lésions
corporelles. Il faudrait envisager d’y ajouter un système de
direction lorsque les gaz sont coupés, un guidon de freinage
et un guidon matelassé ainsi que de l’équipement pour le
conducteur comme des vêtements de flottaison et des
casques.

Il leur a demandé en outre d’élaborer, avec l’aide de la Garde
côtière, des normes précises axées spécifiquement sur les risques
liés aux motomarines et il a demandé à la Garde côtière d’étudier
pour juin 2000 la possibilité de donner aux conducteurs de
motomarines davantage de contrôle lorsque les gaz sont coupés.

Enfin, cette section contient des renseignements
supplémentaires venant des États-Unis. Elle indique le nombre
de véhicules impliqués dans les rappels massifs de motomarines
dus à des problèmes de production ou de conception qui
pourraient causer des incendies ou des explosions. Ces
renseignements ont incité mes collaborateurs à consulter le site
Web de la Garde côtière américaine pour y trouver des
renseignements sur d’autres rappels. Nous avons constaté que
plus de 500 000 véhicules ont été rappelés pour des défauts
importants compromettant la sécurité. Ça paraît incroyable, mais
ce sont les chiffres indiqués. Ça représente entre un tiers et la
moitié des motomarines fabriquées. L’aptitude des fabricants à
détecter les défauts de fabrication est louable. Par contre, ce qui
est inquiétant, c’est le faible pourcentage de véhicules
réparés — 38 p. 100 seulement des 126 000 motomarines
rappelées par Bombardier pour un goulot de remplissage du
réservoir à essence défectueux sur les modèles produits pendant
trois ans. Le fait que notre Garde côtière n’en ait jamais averti les
propriétaires canadiens est inquiétant.

Cette section sur la sécurité et les sections suivantes sur les
incidences environnementales donnent un aperçu des problèmes
que cause la présence de ces véhicules sur nos lacs et dans les eaux
côtières. La 4e section contient la description des problèmes de
pollution faite par Environnement Canada. En une heure, un
moteur à deux temps de 70 chevaux produit une quantité
d’émissions d’hydrocarbures équivalant aux émissions d’une
voiture neuve conduite sur une distance de 8 000 kilomètres. La
plupart des motomarines sont d’une puissance supérieure à
70 chevaux et sont utilisées pendant des heures sur de petits
lacs. Dans cette section, vous trouverez également deux excellents
rapports de la Bibliothèque du Parlement concernant les
initiatives que prend le gouvernement pour tenter de régler ce
problème des émissions et celui des incidences environnementales
des motomarines. Nos témoins donneront d’autres
renseignements à ce sujet.

Dans la 5e section, vous trouverez un résumé d’un excellent
document rédigé par un autre de nos témoins, qui porte sur la
question du bruit. Il indique les mesures prises par un fabricant
pour réduire les émissions de bruit. Cette section contient le
graphique qui situe le Sea-Doo, dont le moteur est moins bruyant,
à un niveau de décibels entre celui d’un aspirateur et de la

31:18 Transport and Communications 5-6-2002



where the noise from PWCs reaches disturbing levels. She
compared it to living alongside the 401.

Section 6 presents you with some of the changes in PWC design
in recent years: a learning key for beginners, a rudder-like system
to improve steering, a four-stroke engine to reduce emissions and
a direct injection system. All of these are laudable, but all of these
are in show rooms and not on the machines that other boaters
and lake-front property owners must deal with, by and large.

Nor have some of these systems been independently evaluated.
For example, Bombardier agreed to have its machine involved in
independent testing of other prototype systems designed to
improve steering, but it declined to have its off-power assisted
steering tested. Without any add-on to improve steering, the
Sea-Doos tested avoided collisions at 20 miles an hour, but had a
success rate ranging from 0 to 17 per cent at 30 miles an hour and
failed the test completely at higher speeds. That is the
performance of models that left the showroom a few years ago
and are now on the lakes, where safety is paramount. I have
included some of the promotional material for this year’s models
so you can see what the manufacturers are telling potential
customers.

In the final section you will find a summary of the public
response to Bill S-26, printouts of the 70 organizations behind it,
and Canadians who took the time to write letters. You will also
see highlights of a national poll. Roper Reports Canada, a
national syndicated marketing and public opinion service,
surveyed Canadians this past winter. It asked whether local
municipalities should have the authority to set rules for
PWC/Jet Ski use. Fifty-nine per cent answered yes. On the no
side, there was 18 per cent. I would be happy to provide you with
a breakdown of that poll.

Parliamentarians are not here to do simply what the polls tell
us, although we should be cognizant of public opinion. We are
here to do what is best for the country. I am confident that when
these hearings are over, it will be clear that we should pass this
bill. PWC problems persist, and the federal government has the
responsibility, along with the authority, to deal with these
problems. To date, it has not done so. It is also clear that the
local communities have been denied the right to protect their
lakes. Bill S-26 will reverse that policy.

I welcome your questions.

circulation urbaine. Une des personnes qui appuie le projet de loi
a écrit qu’elle habite en bordure du canal Rideau où le bruit causé
par les motomarines atteint des niveaux inquiétants. Elle compare
ce bruit à celui auquel sont exposées les personnes qui habitent en
bordure de la 401.

La 6e section indique quelques-unes des modifications
techniques qui ont été apportées aux motomarines au cours des
dernières années: une clé d’apprentissage pour les débutants, un
système ressemblant à un gouvernail pour améliorer la direction,
un moteur à quatre temps pour réduire les émissions et un système
à injection directe. Toutes ces modifications sont louables, mais
elles sont sur les modèles qui se trouvent encore dans les salles
d’exposition et pas sur les machines auxquelles ont affaire les
autres plaisanciers et propriétaires de chalets.

Ces systèmes n’ont pas encore été soumis à une évaluation
indépendante. Par exemple, Bombardier a accepté que des essais
indépendants soient effectués sur d’autres systèmes à l’état de
prototype ayant pour but d’améliorer la direction mais a refusé
que l’on fasse des tests sur sa direction assistée hors accélération.
Sans ajout pour améliorer la direction, les Sea-Doos sur lesquels
des essais ont été effectués ont permis d’éviter des collisions à
20 milles à l’heure, mais le taux de réussite était de 0 à 17 p. 100 à
30 milles à l’heure et l’échec était complet à des vitesses
supérieures. C’est la performance des modèles qui ont quitté les
salles d’exposition il y a quelques années et qui sont actuellement
sur les lacs, où la sécurité est une préoccupation majeure. J’ai
inclus quelques dépliants publicitaires pour les modèles de cette
année afin que vous voyiez les renseignements que les fabricants
donnent aux clients potentiels.

Dans la dernière section, vous trouverez un résumé de la
réaction publique au projet de loi S-26, la liste des 70 organismes
qui appuient ce projet de loi et celle des Canadiens et Canadiennes
qui se sont donné la peine d’écrire des lettres. Vous y trouverez
également les principaux résultats d’un sondage national. Roper
Reports Canada, un service national affilié de marketing et de
sondages d’opinion publique, a fait un sondage au Canada au
cours de l’hiver dernier. Il a demandé si les autorités locales
devraient avoir le pouvoir d’établir des règlements sur l’utilisation
des motomarines et des Jet Ski. Cinquante-neuf pour cent des
participants ont répondu que oui. Dix-huit pour cent ont répondu
non. Je suis prête à vous communiquer les résultats ventilés de ce
sondage.

Le rôle des parlementaires n’est pas de suivre aveuglément les
résultats des sondages, bien qu’il faille être au courant de
l’opinion publique. Notre rôle est de prendre les meilleures
décisions possible pour le pays. Je suis certaine que lorsque ces
audiences seront terminées, il apparaîtra clairement qu’il faut
adopter ce projet de loi. Les problèmes causés par les
motomarines persistent et le gouvernement fédéral a non
seulement le pouvoir mais aussi la responsabilité de régler ces
problèmes que ce pouvoir implique. Jusqu’à présent, il n’a pris
aucune mesure. Il est incontestable que l’on a refusé aux
collectivités locales le droit de protéger leurs lacs. Le projet de
loi S-26 mettra un terme à cette politique.

Je répondrai volontiers à vos questions.
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The Chairman: It is my understanding that the Department of
Fisheries and Oceans believe the issue of personal watercrafts can
be addressed under existing legislation. Could you relate the
discussion that you had with them on that question and your
opinion of the department’s position?

Senator Spivak: I think that is true. As I said in my brief, if the
minister wished to put in a schedule for personal watercrafts, it
would be easier for the community to apply for the restrictions
they want.

That is the department’s position. I think the intent is there and
the motivation is a good one. The problem is in the follow-
through.

The boating regulation and restriction is a 20-step process. At
any point in that process, a bureaucrat or the RCMP, or someone
else, can say, ‘‘That is it. That is the end of it.’’ I think it makes
good common sense to make that step simpler.

Moreover, the government policy suggests that there needs to
be consultation with all Canadians, not just the local community.
The boating restrictions say that the request for a restriction
requires that the need for implementation be assessed and that
public consultation be held at the local level. That is not a new
policy. However, it is very onerous to go through those steps. I am
suggesting a simpler way.

I would be happy were my bill irrelevant. It would be a
wonderful solution if the department took its own steps.

The Chairman: You are saying that, under this bill, the federal
government would deal directly with municipalities. If so, what do
you think the provincial reaction would be to such a measure?

Senator Spivak: As I indicated, some of the provinces do not
want to be involved. The provinces could be involved; that could
be an amendment. I am not hung up on that. I am hung up on
local control and simplicity so that people can actually get what
they want.

It is not a new thing. There are 2,000 places where there are all
kinds of restrictions in Canada. It is becoming more onerous. In
the actual, specific instance of PWCs, the manufacturers are up in
arms and fighting against this legislation. I do not know why they
should. If they have a good product, people will buy it and no one
will impose restrictions. They are fighting tooth and nail so that
the cabinet, as in 1994, will be under pressure not to allow local
communities to do impose restrictions. I do not think that is fair.

The Chairman: You have listed numerous negative effects of
personal watercraft use. Is it possible for you to assign priorities
to these effects? Is the key concern, for example, public safety or
environmental degradation? Is it depriving others of the quiet
enjoyment of their property?

La présidente: Si j’ai bien compris, le ministère des Pêches et des
Océans pense que le problème des motomarines peut être réglé en
vertu de la législation actuelle. Pourriez-vous parler des
discussions que vous avez eues à ce sujet avec les représentants
du ministère et dire ce que vous pensez de sa position?

Le sénateur Spivak: Je crois que c’est vrai. Comme je l’ai
indiqué dans mon mémoire, si le ministre avait voulu consacrer
une annexe aux motomarines, les collectivités auraient moins de
difficulté à présenter une demande en ce qui concerne les
restrictions qu’elles souhaitent imposer.

C’est la position du ministère. Je pense que l’intention est là et
que la motivation est bonne. Le problème réside dans le suivi.

Le processus prévu dans le règlement sur les restrictions à la
conduite des bateaux est un processus en 20 étapes. À chaque
étape, un bureaucrate ou la GRC, ou une autre personne peut
décider que c’est terminé. Je pense que c’est une question de bon
sens de simplifier le processus.

En outre, la politique gouvernement indique qu’il est nécessaire
de tenir des consultations auprès de tous les Canadiens et pas
uniquement auprès des habitants des collectivités locales. Les
restrictions à la conduite des bateaux indiquent que, lorsqu’on
veut présenter une demande pour imposer une restriction, il faut
faire une évaluation de la nécessité de la mettre en oeuvre et de
tenir des consultations publiques à l’échelle locale. Ce n’est pas
une nouvelle politique. Cependant, ce processus est très onéreux à
cause du nombre d’étapes. Je suggère un processus plus simple.

Je serais heureuse si mon projet de loi était superflu. Ce serait
formidable si le ministère décidait de prendre des mesures.

La présidente: Vous avez mentionné qu’en vertu de ce projet de
loi, le gouvernement fédéral traiterait directement avec les
municipalités. Quelle serait dès lors, d’après vous, la réaction
des provinces?

Le sénateur Spivak: Comme je l’ai déjà mentionné, certaines
des provinces ne veulent pas s’en mêler. Les provinces pourraient
s’en mêler; on pourrait apporter des modifications au processus
que je propose. Je ne suis pas intraitable à ce sujet. Par contre, je
tiens absolument à un contrôle local et à une simplification du
processus pour permettre aux intéressés d’obtenir satisfaction.

Ce n’est pas une proposition unique en son genre. Diverses
restrictions sont déjà en place dans 2 000 localités canadiennes. Le
système devient plus onéreux. Dans le cas précis des motomarines,
les fabricants ont déclaré la guerre à ce projet de loi. Je ne vois pas
pourquoi. S’ils ont un produit de qualité, les consommateurs
l’achèteront et personne n’imposera des restrictions. Ils luttent
farouchement et exercent des pressions sur le Cabinet, comme
en 1994, pour qu’il interdise aux collectivités locales d’imposer
des restrictions. C’est injuste.

La présidente: Vous avez indiqué de nombreuses incidences
négatives de l’utilisation des motomarines. Pourriez-vous établir
un ordre de priorité? Est-ce que la principale préoccupation est la
sécurité publique ou est-ce la dégradation de l’environnement, par
exemple? Est-ce que l’utilisation de ces engins prive d’autres
personnes de la jouissance paisible de leur propriété?
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Senator Spivak: I believe safety is uppermost. I think the public
sets its own priorities. In each community, people react for
different reasons. In my own city of Winnipeg, it is because the
riverbanks could be eroded. PWCs are very harmful to
riverbanks. The residents along the banks of the river were up
in arms when there was a request to licence PWCs along the Red
River. City Council denied that; they would not allow it.

That is the way things should be. I think people should have
the right, once they have consulted with their neighbours and
there is a majority decision in the community, to petition their
government and to have their concerns looked at.

The Chairman: Is it possible for the industry to produce a
personal watercraft that would be socially acceptable, one that is
less powerful or quieter?

Senator Spivak: First, PWCs are socially acceptable in some
lakes. There is a lake in Saanich, British Columbia, where PWCs
are banned as a result of a noise bylaw. The industry has not
challenged that. If they did, it would not stand. Next door there is
a big lake. PWCs are there, and no one complains.

The problem with the notion that they are just like other boats
is that they simply are not. They are an extreme sport. The
advertising is aimed at people who like thrills and speed. That is
great. People should have fun, but not where kids are playing, and
not where swimmers are, or where people fish. Each community
should have the right to decide that.

Something that is socially acceptable? I am not sure how you
would define that in numbers or in terms. However, the key
principle is not what I think but what each local community has
decided to do, and they should be allowed to do that easily.

Senator Callbeck: I commend you for your concern about
safety, public waterways and the environment.

You mentioned in answer to a previous question that the
current process has 20 steps. That is really the problem; it is too
cumbersome. What steps are you proposing should be eliminated?

Senator Spivak: The bill proposes that there be consultation,
for example, with law enforcement officers, the local community
and with the province, if that is their wish. The resolution then
goes to the minister directly. The minister has to go through the
usual process, such as gazetting and allowing for other comments.
He also may use his discretion. That cuts through a lot of red
tape.

Le sénateur Spivak: Je pense que la sécurité est la principale
préoccupation. Je pense que c’est le public qui fixe ses priorités.
Dans chaque collectivité, on réagit pour diverses raisons. Dans
ma ville, à Winnipeg, c’est parce que ce type d’activité pourrait
entraîner l’érosion des berges. Les motomarines causent beaucoup
de dégâts aux berges. Les riverains ont levé les armes quand une
demande d’autorisation d’utiliser des motomarines sur la rivière
Rouge a été présentée. Le conseil municipal a refusé d’accorder
l’autorisation.

C’est ainsi que cela devrait se passer. Je pense qu’après avoir
consulté leurs voisins et qu’après qu’une décision majoritaire ait
été prise dans la collectivité, les intéressés devraient avoir le droit
de présenter une pétition à leur gouvernement et de faire examiner
leurs problèmes.

La présidente: L’industrie peut-elle produire une motomarine
qui serait acceptable sur le plan social, un modèle moins puissant
ou moins bruyant?

Le sénateur Spivak: Les motomarines sont acceptables sur
certains lacs. À Saanich, en Colombie-Britannique, se trouve un
lac où les motomarines sont interdites grâce à un arrêté municipal
concernant le bruit. L’industrie ne l’a pas contesté. Si elle le
contestait en cour, elle aurait gain de cause. Par contre, sur un
grand lac situé juste à côté de celui-là, les motomarines sont
autorisées et personne ne s’en plaint.

Le problème, c’est qu’on considère les motomarines comme des
embarcations semblables aux autres alors que ce n’est pas le cas. Il
s’agit d’un sport extrême. La publicité est axée sur les amateurs
d’émotions fortes et de vitesse. C’est très bien. Il faut permettre
aux gens de s’amuser, mais pas là où des enfants jouent, ni là où il
y a des baigneurs ou encore des pêcheurs. Chaque collectivité
devrait avoir le droit de prendre ce type de décision.

Est-ce une activité socialement acceptable? Je ne sais pas très
bien ce qu’il faut entendre par là en théorie ou en pratique.
Cependant, le principe de base est que l’important n’est pas ce que
j’en pense personnellement, mais ce que les diverses collectivités
locales décident de faire, et il faudrait leur faciliter la tâche.

Le sénateur Callbeck: Je vous félicite pour vos préoccupations
au sujet de la sécurité, des voies navigables publiques et de
l’environnement.

Vous avez mentionné, dans la réponse à une question
précédente, que le processus actuel comporte 20 étapes. C’est là
que réside le problème; le processus est trop laborieux. Quelles
étapes faudrait-il éliminer, d’après vous?

Le sénateur Spivak: Le projet de loi propose de tenir des
consultations, notamment avec les agents chargés d’appliquer les
lois, avec la collectivité locale et avec les représentants de la
province, s’ils le désirent. La résolution est ensuite envoyée
directement au ministre. Le ministre doit suivre le processus
habituel comme la publication dans la Gazette du Canada et le
délai prévu pour les commentaires. Il peut également faire usage
de son pouvoir discrétionnaire. Cela permet de réduire
considérablement les démarches administratives.
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I do not have this committed to memory. I do have a document
from the Office of Boating Safety, and it has outlined all the steps.
If you like, I could send you a copy of that. From personal
experience, I know that any bureaucrat or any person can say
‘‘Forget it,’’ and that is the end of the process.

There are two things here. First, because the federal
government has control over all the navigable waterways in
Canada, the issue is between the federal government and the local
municipalities. Because I was worried about the constitutionality
of this situation, I have a letter from a constitutional expert, and,
apparently there is no constitutional problem. That is what he
says.

Senator Callbeck: Do you feel that we cannot make an
amendment to the Canada Shipping Act or improve the
regulations? The Canadian Marine Trades Federation said if the
existing regulations were properly enforced with a more clearly
defined inspection system, there would not be a need for extra
restrictions.

Senator Spivak: Yes, there are regulations, and if the minister
would put a schedule in there, that would be a help. People could
apply, and they would not feel that they could not get the result.
We have the 1994 decision.

This goes some steps further, and it cuts through the process. I
think PWCs are the most rapidly growing section, and I am sure
the marine manufacturers will have the statistics. They are
growing exponentially. Perhaps this problem did not need to be
addressed a few years ago in such detail, but maybe it needs to be
now. If the minister took steps, this bill would be irrelevant, and I
would be happy to have it die.

The problem and the process are the issue, not necessarily the
strategy. The strategy is not to say there is no problem, and that is
fine. That is not true.

Senator Callbeck: We talked before about these 20 steps being
cumbersome, and you wanted to set up something that can cut
through quickly. You mentioned that cottage owners would have
public consultation. Let us say a group of cottage owners wanted
to ban PWCs. That is what you are giving me?

Senator Spivak: They tell you how to do that. This has
happened before in many other places around boating
restrictions, and there are problems, I suppose, with the
designation of the community, et cetera, but the minister has
always had a hand in that. It has worked for other kinds of things.
I would say that now we need to cut through that process. The
boating regulations say there is a five-step consultation plan. They

Je n’ai pas les renseignements en mémoire. Je possède un
document du Bureau de la sécurité nautique où toutes les étapes
sont décrites. Si vous voulez, je vous en ferai parvenir un
exemplaire. Je sais par expérience personnelle qu’un fonctionnaire
ou une autre personne peut dire: «Laissez tomber», et qu’alors,
tout est terminé.

Deux facteurs entrent en ligne de compte. Le premier, c’est que
du fait que le gouvernement fédéral a la maîtrise de toutes les
voies navigables canadiennes, la question doit être réglée entre le
gouvernement fédéral et les municipalités locales. J’ai consulté un
expert parce que j’étais préoccupée au sujet de la
constitutionnalité de cette situation; il m’a envoyé une lettre
indiquant qu’il n’y avait apparemment pas de problème sur le
plan constitutionnel. C’est du moins ce qu’il a indiqué.

Le sénateur Callbeck: Estimez-vous que nous ne pouvons pas
apporter une modification à la Loi sur la marine marchande du
Canada ou améliorer les règlements? La Canadian Marine Trades
Federation a dit que si les règlements existants étaient mis en
application de façon efficace et que le système d’inspection était
clairement défini, il ne serait pas nécessaire d’imposer des
restrictions supplémentaires.

Le sénateur Spivak: Oui, il y a des règlements, et si le ministre
voulait y ajouter une annexe, cela aiderait. On pourrait présenter
une demande sans avoir l’impression qu’on n’arriverait pas à
obtenir de résultat. Il y a la décision de 1994.

Ce projet de loi va un peu plus loin et réduit le nombre
d’étapes. Je pense que les motomarines sont le secteur où la
croissance est la plus forte et je suis certaine que les fabricants ont
des statistiques. Ce secteur connaît une croissance extrêmement
rapide. Il n’aurait peut-être pas été nécessaire d’aborder ce
problème de façon aussi précise il y a quelques années, mais ce
l’est sans doute maintenant. Si le ministre prenait des mesures, ce
projet de loi serait superflu et je serais heureuse de le laisser
expirer au Feuilleton.

C’est le problème et le processus qui sont en cause et pas
nécessairement la stratégie. La stratégie consiste à éviter de dire
qu’il n’y a aucun problème et c’est très bien. Ce n’est pas vrai
qu’aucun problème ne se pose.

Le sénateur Callbeck: Nous avons déjà mentionné que ce
processus en 20 étapes est laborieux et vous voudriez établir un
mécanisme permettant d’accélérer le processus en réduisant le
nombre d’étapes. Vous avez mentionné que les propriétaires de
chalets participeraient à des consultations publiques. À supposer
qu’un groupe de propriétaires veuille interdire les motomarines,
est-ce que vous lui accorderiez l’autorisation?

Le sénateur Spivak: On dit comment procéder. Ce fut déjà le
cas dans de nombreux autres endroits en ce qui concerne les
restrictions sur la navigation de plaisance et lorsqu’il y a des
problèmes, je suppose, et que la collectivité est désignée, mais le
ministre a toujours le contrôle. Le système a été efficace dans
d’autres cas. Je pense qu’il faut maintenant alléger le processus.
Les règlements sur la navigation de plaisance prévoient un plan de
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say use flyers, posted notices, consult about the problem, strike a
committee, follow up and resolution. It is right here.

Senator Callbeck: Starting in September, people will be
required to take a test before they are allowed to operate Sea-
Doos. What kind of test will that be? What is involved?

Senator Spivak: It is a written test, but I am not familiar with it.
I do not know what that involves exactly.

Senator Callbeck: Has that been done in other countries?

Senator Spivak: I think so. I think the Americans have this, but
they go further. It is not just the issue of PWCs but also the issue
of congestion, increased number of boats and increased
horsepower that are problems all over. Talk to the people in
Georgian Bay or the Muskoka area. It is a problem all over. The
basic problem is compatibility of use. You have water skiers,
surfers, canoers, swimmers and fishers. We do not allow trucks to
go down certain roads in our cities for good reason. We do not
allow dirt bikes on playgrounds. Why are we letting anarchy reign
on the lakes? It is not safe, and we need to address that issue. This
is just one small part of addressing it.

Senator Callbeck: You mentioned that you think the United
States has this type of test.

Senator Spivak: In the United States, it is not the federal
government that has the responsibility for all the water. It is state-
by-state. It is a responsibility of the state. I imagine in different
states, there are different things.

Senator Callbeck: Are there statistics to show that the safety
has improved?

Senator Spivak: I am not aware of any statistics in that respect.
There are other restrictions in the United States that we do not
have here. They restrict wake jumping and many things. Lake
Tahoe has banned PWCs totally. No national park has any PWCs
in it. The last one in my own province has banned them. The test
is compatibility of use.

There are many other places where I think they are fine. I am
sure local people would think they are great, and that, too, is fine.

Senator LaPierre: I have three points. Would Kyoto not take
care of the emission of the petrol from these boats?

Senator Spivak: It is not being taken care of by Kyoto, but the
minister of the environment is looking at the issue of emissions.
There has been a memorandum of understanding that has been
signed by the manufacturer of PWCs and the minister that looks
at the new models, which have to cut their emissions, and there
are design features for cutting emissions.

consultation en cinq étapes. Ce plan indique qu’il faut utiliser des
dépliants, placer des avis officiels, tenir des consultations sur le
problème, instituer un comité, faire un suivi et envoyer la
résolution. Tout cela est indiqué dans les règlements.

Le sénateur Callbeck: À partir de septembre, il faudra passer un
test pour avoir le droit de piloter des Sea-Doos. Quelle sera la
nature de ce test? En quoi cela consistera-t-il?

Le sénateur Spivak: Il s’agit d’un test écrit mais je ne sais pas en
quoi il consiste au juste.

Le sénateur Callbeck: Est-ce qu’un test semblable a déjà été
imposé dans d’autres pays?

Le sénateur Spivak: Je crois que oui. Je pense que les
Américains ont instauré un test, mais ils vont plus loin. Il ne
s’agit pas uniquement des problèmes causés par les motomarines,
mais du problème de la congestion, du nombre accru
d’embarcations et de la puissance accrue des engins. Il suffit de
discuter avec les riverains de la baie Géorgienne ou de la région de
Muskoka. C’est un problème à tous points de vue. Le problème
de base est la compatibilité d’utilisation. Il faut tenir compte des
adeptes du ski nautique, des surfistes, des canoéistes, des nageurs
et des pêcheurs. Certaines routes qui traversent les villes sont
interdites aux camions pour d’excellentes raisons. Les motos hors
route sont interdites sur les terrains de jeu. Pourquoi laisse-t-on
régner l’anarchie sur les lacs? C’est dangereux et il faut régler ce
problème. Ce projet de loi n’est qu’un élément de solution.

Le sénateur Callbeck: Vous avez mentionné que ce genre de test
était obligatoire aux États-Unis.

Le sénateur Spivak: Aux États-Unis, le gouvernement fédéral
n’est pas responsable de toutes les étendues d’eau. Les règlements
sont établis par les divers États. C’est une responsabilité qui relève
des États. J’imagine que les règlements varient d’un État à l’autre.

Le sénateur Callbeck: A-t-on des statistiques qui prouvent que
la sécurité s’est améliorée?

Le sénateur Spivak: Je ne suis au courant d’aucune statistique à
ce sujet. Aux États-Unis, on impose d’autres restrictions qui sont
inexistantes ici. On impose des restrictions pour ce qui est de
couper les sillages et sur d’autres activités. Au lac Tahoe, les
motomarines sont totalement interdites. Elles sont totalement
interdites dans les parcs nationaux. Dans ma province, on vient de
les interdire dans le dernier parc qui leur était accessible. Le critère
est la compatibilité d’utilisation.

Je pense que dans bien d’autres endroits, elles sont acceptables.
Je suis certaine que les habitants locaux les apprécient beaucoup,
et c’est très bien ainsi.

Le sénateur LaPierre: J’ai trois questions à poser. Est-ce que
l’entente de Kyoto ne pourrait pas régler la question des émissions
produites par ces embarcations?

Le sénateur Spivak: Non, mais le ministre de l’Environnement
s’en occupe. Il a signé un protocole d’entente avec le fabricant de
motomarines stipulant que les émissions doivent être réduites sur
les nouveaux modèles et prévoyant certaines modifications
techniques de l’engin à cette fin.
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However, I do not know how many thousands of boats are out
there with the old system, and they put 30 or 40 per cent of the
fuel, unburnt, into the water because that is the way the engine
works. They are very polluting. I gave you the statistics from the
department of the environment. The emissions are horrendous. It
is great that we are now looking at cutting those emissions. The
answer with respect to the emissions is that they will be reduced.

Senator LaPierre: Can these boats be recalled to be
re-equipped?

Senator Spivak: That would be quite a thing to do for
100,000 PWCs or more.

Senator LaPierre: I would not want you to belittle the societal
value of noise. Sometimes I am invited to a lake that the rich own,
and they always have immense boats in front of their chalets.
They are the cottage people who complain about somebody in the
middle going very fast on this skidoo-type equipment. They
themselves make an enormous amount of noise with their big
yachts that go everywhere. There is that problem. It is a status
symbol for them.

There is also the phallic symbol of the young using speed and
noise to be able to catch the chick on the shoreline, or whatever
the equivalent of ‘‘chick’’ is for boys on the shoreline. That plays a
great part. I would like to think that the municipality, confronted
by an army of testosterone-equipped people, will decide not to
have anything to do with it, and let them play as they wish. Is that
possible?

Senator Spivak: I have nothing against the issue of testosterone
and looking to catch chicks. However, it cannot be allowed to
happen everywhere. You do not want those 16-year olds with
150 horsepower going in among the swimmers, the canoers and
the fishers. You do not want them impinging on the rights of
cottage owners who have some right to peace and quiet.

The issue of noise is a big issue in our society, period. Noise
pollution is something that is being addressed in many different
ways. However, I am not dealing with that here, strictly speaking.
That is part of it, but not all of it. That lake in Saanich that I told
you about has placed a restriction on PWCs based on a noise
bylaw that they have. It would not stand up in court, however.

Senator LaPierre: If I have a boat that goes ‘‘vroom,’’ and if I
go among the boaters, the fishers and the children and I hit one or
damage property, surely the Criminal Code would take care of
that.

Senator Spivak: That is fine. That has nothing to do with what
I am doing. It does not restrict what I am doing. I am looking at
restrictions dealing with the operation and use of boats.

J’ignore toutefois combien de milliers de motomarines dotées
de l’ancien système sont en circulation et ces modèles rejettent de
30 à 40 p. 100 de carburant imbrûlé dans l’eau parce que c’est
ainsi que fonctionne ce type de moteur. Ces moteurs sont très
polluants. J’ai mentionné les chiffres du ministère de
l’Environnement. Les émissions sont terribles. C’est une
excellente initiative de s’intéresser à la réduction des émissions
produites par ces engins. Celles-ci devront inévitablement être
réduites.

Le sénateur LaPierre: Ces embarcations peuvent-elles être
rappelées pour être rééquipées?

Le sénateur Spivak: Ce serait une tâche colossale de rappeler
une centaine de milliers de motomarines, voire davantage.

Le sénateur LaPierre: Je ne tiens pas à minimiser l’importance
du bruit pour la société. Je suis parfois invité à un lac où les
propriétaires sont des riches; ils ont toujours d’énormes
embarcations devant leur chalet. C’est ce genre de personnes
qui se plaignent de la présence de ce type d’engin ressemblant à un
skidoo se déplaçant à très vive allure au milieu du lac. Ils font eux-
mêmes énormément de bruit avec leurs gros bateaux qui vont
partout. C’est là le problème. C’est un symbole de statut social
pour ces personnes.

C’est aussi le symbole phallique des jeunes qui aiment faire de
la vitesse et du bruit pour attirer l’attention des filles qui sont sur
la rive. Cet aspect a une forte influence. Je me plais à imaginer
que, face à une armée de mâles ayant besoin de calmer leurs
hormones, la municipalité décide de ne pas intervenir et de les
laisser s’amuser à leur guise. Est-ce possible?

Le sénateur Spivak: Je n’ai rien contre les poussées d’hormones
et la chasse aux filles. Cependant, c’est une activité que l’on ne
peut pas autoriser partout. On ne tient pas à ce que des jeunes
conduisent des engins équipés d’un moteur de 150 chevaux au
milieu des nageurs, des canoéistes et des pêcheurs. On ne tient pas
à ce qu’ils empiètent sur les droits des propriétaires de chalets qui
ont droit à la paix et à la tranquillité.

Le problème du bruit est un gros problème dans notre société,
un point c’est tout. La pollution par le bruit est un problème
qu’on tente de régler de diverses façons. Cependant, je ne l’aborde
pas à proprement parler dans ce projet de loi. Il fait partie du
problème mais ce n’en est pas la seule cause. Le lac de Saanich que
j’ai déjà mentionné a imposé une restriction sur les motomarines
en vertu d’un arrêté municipal sur le bruit. Cet arrêté ne résisterait
toutefois pas à l’examen d’un tribunal.

Le sénateur LaPierre: Je présume que si j’ai une embarcation
qui file à toute allure et que si je me promène au milieu des autres
plaisanciers, des pêcheurs et des enfants, et que je frappe
quelqu’un ou endommage des biens, le Code criminel
interviendrait.

Le sénateur Spivak: C’est bien. Cependant, le Code criminel ne
peut pas régler le problème que je tente de régler ni imposer des
restrictions dans ce domaine. Je voudrais qu’on impose des
restrictions sur l’utilisation des embarcations.
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Senator LaPierre: I think you are belittling the matter of
federal-provincial jurisdiction. You suggested to us that in the
United States it is handled by the state. I think there is more and
more infringement by the federal government of provincial
responsibilities insofar as municipalities are concerned. This
may be the instrument whereby the Rubicon can no longer be
crossed, and it will deal with this issue. This is obviously a
municipal matter, which is the direct responsibility of the
provincial government. Could we have one of the legal opinions
that you have received on that point?

Senator Spivak: The letter is not in the book; we will send it to
you.

The issue here is that navigation of all waters, no matter where
they are in the provinces or municipalities, are strictly a federal
responsibility. The bass might be municipal, but they are a federal
matter. There is no stipulation that the provinces must be
involved, although the municipalities are creatures of the
provinces. That is one principle, and it is an important principle.

Here is another principle: Local control. People, in their own
lakes and in their own areas, should have some say in what goes
on there. Supposing they were going to land jet planes on your
lake; you would not want that. I am taking an extreme example,
but I think people should have locating control.

According to the legal advice that we received — and I will
send you that letter from an eminent person in Ottawa — there is
no constitutional problem with this.

Senator LaPierre:Madam Chair, will we continue to study this
issue?

The Chairman: We will need to finish with this bill.

[Translation]

Senator LaPierre: We will all the same continue the study one
way or the other. Will there be other witnesses?

The Chairman: Yes.

Senator LaPierre:We are going to conclude with Madam at the
end of the meeting?

The Chairman: Yes, at the end of the proceedings.

Senator LaPierre: So we will conclude with Madam. I am
looking forward to it.

[English]

Senator Phalen: I am a cottage owner who has been coping
with this kind of problem myself. I have considered roping in a
swimming area. I do not know if I am allowed to do that, but I
will try to do so. My real concern is that people come in too close.
I also see it on the beaches.

Le sénateur LaPierre: Je pense que vous minimisez
l’importance de la compétence fédérale-provinciale. Vous avez
mentionné qu’aux États-Unis, cette question relève de la
compétence des États. Je pense que le gouvernement fédéral
empiète de plus en plus sur les responsabilités des provinces en ce
qui concerne les municipalités. C’est peut-être l’instrument qui
empêcherait de passer le Rubicond et qui pourrait régler le
problème. C’est manifestement une question de compétence
municipale qui relève directement de la responsabilité du
gouvernement provincial. Pourriez-vous mentionner un des avis
juridiques que vous avez obtenus à ce sujet?

Le sénateur Spivak: La lettre en question n’est pas dans le
cahier d’information; nous vous la ferons parvenir.

Le problème est que la navigation sur toutes les étendues d’eau,
qu’elles soient situées dans les provinces ou dans les municipalités,
relève strictement de la responsabilité du gouvernement fédéral.
La base peut être municipale, mais la question relève du
gouvernement fédéral. Aucune disposition ne précise que les
provinces doivent intervenir, bien que les municipalités soient des
créatures des provinces. C’est un principe et il est important.

Un autre principe est le contrôle local. Les gens devraient avoir
leur mot à dire sur ce qui se passe sur leurs lacs et dans leur région.
Vous ne voudriez certainement pas que l’on autorise l’atterrissage
d’avions à réaction sur votre lac. C’est un exemple extrême, mais
je suis convaincue qu’un contrôle local est nécessaire.

Selon les commentaires du conseiller juridique, ça ne pose
aucun problème sur le plan constitutionnel; je vous enverrai
d’ailleurs cette lettre qui a été écrite par un éminent expert
d’Ottawa.

Le sénateur LaPierre: Madame la présidente, continuerons-
nous d’examiner cette question?

La présidente: Il faudra terminer l’examen de ce projet de loi.

[Français]

Le sénateur LaPierre: Nous allons malgré tout continuer
l’étude d’une façon ou d’une autre. Est-ce que d’autres personnes
témoigneront?

La présidente: Oui.

Le sénateur LaPierre: Nous allons conclure avec madame à la
fin de la journée?

La présidente: À la fin des délibérations, en effet.

Le sénateur LaPierre: Nous conclurons avec madame,
d’accord. J’ai bien hâte.

[Traduction]

Le sénateur Phalen: Je suis propriétaire d’un chalet et j’ai dû
faire face personnellement à ce type de problème. J’ai envisagé de
délimiter un lieu de baignade au moyen d’un câble. Je ne sais pas
si c’est permis, mais j’essaierai. Ce qui me préoccupe surtout, c’est
que les conducteurs d’engins viennent trop près du bord. C’est le
cas également sur les plages.
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In your proposed act, you said that, ‘‘The purpose of this act is
to provide a method for the local authority to propose to the
minister that restrictions be applied.’’ ‘‘Local authority’’ is a
municipality. Do you mean by that each municipality, or the
organization of the municipalities within a province? In my case,
if it is a municipality, we could have a number of municipalities
on the same lake with different rules.

Senator Spivak: That is a problem for the minister to deal with,
but it has worked. The process for boating restrictions regulations
now in force has that same principle.

Senator Phalen: Why could you not say, for example, ‘‘the
Nova Scotia municipal association, which includes all
municipalities,’’ They could then draft regulations respecting
lakes within the province so that the rule is the same.

Senator Spivak: I suppose that could happen. For example, the
entire association of municipalities in all of British Columbia is in
favour of this bill. If they are all in favour of it, I presume that
they could do that. Common sense will prevail. There are ways of
doing things, as long as you are not prevented from doing so by
some bureaucrat who is sitting in some office and does not know
your lake.

Senator Phalen: I have a concern that the purpose as stated is
too narrow.

Senator Adams:When I was in Rankin Inlet a year ago, I heard
you talking on the radio about that complaint.

I am concerned about Bill S-26. Most of the districts that you
are talking about and most of the statistics are American. I do not
often stay in Ontario in the summer. I go up North, but I cannot
go swimming because the lake is too cold. We have to use a wet
suit if we want to swim.

Your statistics are not very Canadian. People can swim
12 months a year in Florida or in California, but that is not
the case here. There are people who use boats and Sea-Doos at
their cottage. You have a licence to drive a car but there is a speed
limit on the highway, and if you get caught speeding you are
fined, and you lose points on your licence.

However, with lakes, there is lots of water there and you can go
anywhere. How can you regulate a speed limit on a lake or in a
cottage area? A fisherman might want to go to deeper water to
catch a bigger fish. Those are the kinds of things that we have
worked on for the last two or three years. However, we still have a
problem enforcing it because no one can enforce it on every
cottage and lake. Even if we pass Bill S-26, we have no means to
enforce it. How will we force people in the cottage area to abide
by the law?

Dans le projet de loi que vous proposez, vous dites que «La
présente loi a pour objet de fournir aux autorités locales un
mécanisme par lequel elles peuvent proposer au ministre
d’apporter des restrictions». Les «autorités locales» sont une
municipalité. Entendez-vous par là les diverses municipalités ou
l’association provinciale des municipalités? Dans mon cas, il
faudrait peut-être faire intervenir plusieurs municipalités ayant
des règlements différents pour le même lac.

Le sénateur Spivak: C’est un problème qui devra être réglé par
le ministre, mais ce système a fonctionné. Le processus
actuellement en vigueur pour le règlement sur les restrictions à
la conduite des bateaux est fondé sur le même principe.

Le sénateur Phalen: Pourquoi ne pourrait-on pas dire par
exemple que c’est «l’association des municipalités de la Nouvelle-
Écosse qui représente toutes les municipalités». L’association
pourrait alors rédiger des règlements concernant tous les lacs de la
province afin qu’ils soient uniformes.

Le sénateur Spivak: Je suppose que ce serait possible. Par
exemple, l’association des municipalités de la Colombie-
Britannique est en faveur de ce projet de loi. Si toutes les
municipalités sont en faveur du projet de loi, je présume que ce
serait possible. C’est le bon sens qui prévaudra. Il y a plusieurs
façons de procéder pour autant qu’un bureaucrate assis derrière
son bureau, qui ne connaît même pas le lac, ne puisse pas vous
mettre des bâtons dans les roues.

Le sénateur Phalen: Je crains que l’objet du projet de loi tel
qu’il est énoncé soit trop restrictif.

Le sénateur Adams: Lorsque j’étais à Rankin Inlet il y a un an,
je vous ai entendu parler de cette plainte à la radio.

Je suis préoccupé au sujet du projet de loi S-26. La plupart des
districts et des statistiques concernant les États-Unis. Je ne passe
pas souvent l’été en Ontario. Je vais dans le Nord, mais je ne peux
pas aller nager parce que l’eau du lac est trop froide. Il est
nécessaire d’utiliser une combinaison isothermique pour nager.

Vos statistiques ne sont pas très canadiennes. On peut nager
12 mois par an en Floride ou en Californie mais pas ici. Certaines
personnes utilisent des embarcations et des Sea-Doos à leur
chalet. Il faut avoir un permis pour conduire une voiture, mais des
limites de vitesse sont imposées et si vous êtes pris en train de faire
de l’excès de vitesse, on vous impose une amende et vous perdez
des points sur votre permis.

Par contre, dans les lacs, il y a beaucoup d’eau et on peut aller
partout. Comment peut-on faire respecter une limite de vitesse sur
un lac ou dans une région où les chalets abondent? Un pêcheur
peut décider d’aller pêcher en eau plus profonde pour tenter
d’attraper de plus gros poissons. C’est le type de questions que
nous examinons depuis deux ou trois ans. Cependant, nous avons
toujours de la difficulté à appliquer ces règlements parce que
personne ne peut le faire pour tous les chalets et tous les lacs.
Même si nous adoptions le projet de loi S-26, nous ne disposons
pas d’un mécanisme pour le mettre en application. Comment
pourrions-nous forcer les résidents de la région à respecter la loi?
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Senator Spivak: I agree with you that enforcement is a
problem. It is a common problem everywhere on the lakes. The
solution is for people to take safety more seriously. However, it
seems to have worked on the two lakes in British Columbia that I
was mentioning. People are told, ‘‘You cannot have your PWCs
here but you can have them there,’’ and they seem to follow those
restrictions. In Ontario and Quebec where the lakes are heavily
used, enforcement is a problem. I do not have an answer to that in
this bill. It is a general problem, I think.

Senator Adams: In the meantime, I think a fine of $2,000 is
rather heavy. People in the community, even cottage owners, like
to have some fun while staying at their cottages. If you had a
regulation like that, maybe some people might not want to bother
going to cottages in the summer because there are too many
restrictions on their kids. People have to pay property taxes on
their cottages.

Senator Spivak: There are many different ways of having fun.
Teenagers like to canoe, they like to surf and they like to water
ski. Everything is fine if it does not interfere with other people. It
is fine if you can do it out in the middle of a huge lake. However,
if such craft are going to kill loons, spoil the fish or pollute the
water, you have to deal with all those issues and see if you can
find a commonsense solution. It is not one thing or the other. I am
sure that PWCs will operate fine in many places. However, in
some places they will not. It is a problem on tiny lakes. Boats are
also a problem, as people have found, on tiny lakes. In areas of
the eastern United States, they have restrictions based on the size
of the lakes. You have to use common sense and you have to trust
the local people to make the right decision. That is my view.

Senator Adams: Perhaps it is a problem at some of the lakes
where there are many retired people who do not want to listen to
high-speed motors and maybe you need to regulate. When people
want to buy a cottage, they should be told, ‘‘Right now, we have
so many Sea-Doos, people water skiing and speed boats.’’ Maybe
some kind of notice could be given to people who pay close to
$10,000 for such machines because it is difficult if they cannot
have fun with them and have to pay a $2,000 fine. It is difficult
because kids want to have speed.

Senator Spivak: That is a problem. In a country that has
produced the Canadarm so that we can go to the moon, we
should be able to figure out how to reduce the noise and the
emissions and regulate where we zoom around. I think that is
possible.

The committee adjourned.

Le sénateur Spivak: Je reconnais que l’application est un
problème. C’est un problème commun à tous les lacs. La solution
consiste à accorder plus d’importance à la sécurité. Il semble que
le système ait fonctionné sur les deux lacs de la Colombie-
Britannique que j’ai mentionnés. Les riverains ont décidé
d’interdire l’accès aux motomarines dans certaines zones et de
l’autoriser dans d’autres. Les utilisateurs de motomarines
semblent respecter ces restrictions. En Ontario et au Québec, où
les lacs sont très utilisés, l’application des règlements pose des
problèmes. Je ne présente pas de solution dans ce projet de loi.
C’est un problème d’ordre général, à mon sens.

Le sénateur Adams: Je trouve qu’une amende de 2 000 $ est une
amende très lourde. Les habitants de la collectivité, même les
propriétaires de chalets, aiment s’amuser pendant leur séjour au
chalet. Si vous imposiez un règlement comme celui-là, certaines
personnes ne voudraient même plus aller à leur chalet l’été à cause
des trop nombreuses restrictions imposées à leurs enfants. Les
propriétaires de chalets paient de l’impôt foncier, après tout.

Le sénateur Spivak: Il y a diverses façons de s’amuser. Les
adolescents aiment faire du canoë, ils aiment surfer et faire du ski
nautique. Tout est parfait si ces activités ne dérangent pas d’autres
personnes. C’est parfait si on peut s’y adonner au milieu d’un
immense lac. Cependant, si des engins comme ceux-là tuent des
huards, polluent le poisson ou polluent l’eau, il faut examiner ces
problèmes et tenter d’y trouver une solution raisonnable. Il ne
s’agit pas d’un choix entre des types d’activités différentes. Je suis
certaine que les motomarines sont très acceptables dans bien des
endroits. Cependant, dans d’autres, elles ne le sont pas. Elles
posent des problèmes sur les petits lacs. Comme on a pu le
constater, les bateaux à moteur posent des problèmes sur les lacs
minuscules. Dans certaines régions de l’est des États-Unis, on
impose des restrictions en fonction de la dimension des lacs. Il
faut faire appel au bon sens et il faut faire confiance à la
population locale pour ce qui est de prendre une bonne décision.
C’est ce que je pense.

Le sénateur Adams: C’est peut-être un problème sur certains
des lacs où séjournent beaucoup de retraités qui ne veulent pas
entendre des moteurs très puissants. Dans ces cas-là, il est peut-
être bon d’établir des règlements. À l’achat d’un chalet, on devrait
indiquer aux acheteurs le nombre de Sea-Doos, le nombre de
personnes qui pratiquent le ski nautique et le nombre de bateaux
de course qui circulent sur le lac. Il faudrait peut-être avertir les
personnes qui paient près de 10 000 $ pour ces machines parce
que c’est pénible si elles ne peuvent pas s’amuser et si elles doivent
payer une amende de 2 000 $. C’est difficile parce que les enfants
veulent faire de la vitesse.

Le sénateur Spivak: C’est un problème. Dans un pays qui a
fabriqué le Canadarm pour qu’on puisse aller sur la lune, on
devrait être en mesure de trouver une possibilité de réduire le bruit
et les émissions et de réglementer la vitesse. Je crois que c’est
possible.

La séance est levée.
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OTTAWA, Wednesday, June 5, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 5:35 p.m. to examine issues
facing the intercity busing industry.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: I would like to welcome you to the public
hearings of the committee’s special study on intercity buses. The
Minister of Transport asked this committee to undertake this
study, for reasons that I will mention shortly.

We commenced our work at the end of last year and started
our public hearings in February of this year. We are required to
report before the end of 2002. I am confident that we will have
sufficient time to adequately study the issue and develop
recommendations.

We have already heard from a number of witnesses here in
Ottawa, as well as in Montreal, Halifax, Vancouver, Calgary and
Toronto. We have with us today Ms Patricia Raymaker, who is
the chairperson of the National Advisory Council on Aging, and
Madam Louise Plouffe, from Health Canada.

We have heard from seniors groups in Atlantic Canada and in
the West. It appears there are some problems with regard to
inadequate bus service for the older population, especially in rural
areas.

The council has recently written about transportation issues for
the elderly in rural communities in a newsletter distributed to the
committee. Therefore, we will be especially interested to hear the
council’s views on this topic.

For the benefit of our witness, I will say a few words to review
why we have been asked to study the issue of intercity buses. The
essence of the problem is that intercity bus ridership has been
steadily declining for several decades. This decline is troubling
because the bus mode is an important part of the passenger
transportation system. The bus mode can go virtually everywhere.
It is environmentally friendly and, historically, a relatively
inexpensive means of travel.

There are several possible explanations for the decline. It could
be that people are better off than before and are travelling by
automobile. It could be that more people are living in big cities. It
could be that there is too much government regulation and that it
varies too much from one province to another.

This is what we hope to discover in the weeks and months to
come.

Ms Patricia Raymaker, Chairperson, National Advisory Council
on Aging: The National Advisory Council on Aging is pleased to
have the opportunity to respond to the special study of intercity

OTTAWA, le mercredi 5 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 17 h 35 pour étudier les
enjeux stratégiques touchant l’industrie du transport interurbain
par autocar.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Je tiens à vous souhaiter la bienvenue aux
audiences publiques s’inscrivant dans l’étude spéciale du comité
sur le transport interurbain par autocar. Le ministre des
Transports a demandé au comité d’entreprendre cette étude,
pour des raisons que je mentionnerai sous peu.

Nous avons commencé nos travaux à la fin de l’an dernier, et
nous avons lancé les audiences publiques en février de cette année.
Nous sommes tenus de présenter un rapport avant la fin de 2002.
Je suis convaincue que nous aurons suffisamment de temps pour
étudier convenablement la question et formuler des
recommandations.

Nous avons déjà entendu un certain nombre de témoins ici à
Ottawa, ainsi qu’à Montréal, Halifax, Vancouver, Calgary et
Toronto. Nous accueillons aujourd’hui Mme Patricia Raymaker,
présidente du Conseil consultatif national sur le troisième âge, et
Mme Louise Plouffe, de Santé Canada.

Nous avons entendu le témoignage de groupes d’aînés de
l’Atlantique canadien et de l’Ouest. Il semble qu’il y a certains
problèmes liés aux services d’autocar inadéquats qui sont offerts à
la population du troisième âge, surtout en régions rurales.

Le conseil a récemment distribué aux membres du comité un
bulletin d’information traitant des enjeux du transport pour les
aînés dans les collectivités rurales. Par conséquent, nous sommes
particulièrement intéressés à entendre le point de vue du conseil
sur le sujet.

À titre d’information pour notre témoin, j’expliquerai
brièvement pourquoi on nous a invités à étudier la question des
autocars interurbains. Le problème tient essentiellement au fait
que l’utilisation des services de transport interurbain en autocar
baisse constamment depuis plusieurs décennies. Cette situation est
troublante, car l’autocar est un élément important du système de
transport de passagers. L’autocar peut aller pratiquement
n’importe où. C’est un mode de transport respectueux de
l’environnement, et qui a toujours été relativement peu coûteux.

On peut expliquer ce déclin de plusieurs façons. On peut
supposer que les gens sont plus aisés qu’autrefois et qu’ils se
déplacent en automobile. Il est possible que plus de gens vivent
dans les grandes villes. On peut aussi attribuer la situation à une
réglementation gouvernementale trop lourde, qui varie trop d’une
province à l’autre.

C’est ce que nous comptons découvrir au cours des semaines et
des mois à venir.

Mme Patricia Raymaker, présidente, Conseil consultatif
national sur le troisième âge: Le Conseil consultatif national sur
le troisième âge est heureux d’avoir l’occasion de répondre à
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buses of the Standing Senate Committee on Transport and
Communications. On behalf of the council, I wish to thank you
for your interest in our views relating to intercity bus
transportation for seniors.

The National Advisory Council on Aging, NACA, was created
by Order in Council in 1980 to assist and advise the Minister of
Health on issues related to the aging of the Canadian population
and the quality of life of seniors. NACA reviews the needs and
problems of seniors and recommends remedial action, liaises with
other groups interested in aging, encourages public discussion,
and publishes and disseminates information on aging.

While the council notes the very substantial decline in intercity
bus ridership generally, I would like to emphasize that seniors —
for a variety of reasons — continue to be major users of the
intercity bus transportation and rely on this form of
transportation as an important way of maintaining their
independence and enhancing their quality of life.

For many seniors — especially the increasing number of
seniors aged 80 and older — intercity bus transportation remains
their only viable form of long distance transportation, whether it
be for pleasure trips or for visiting friends and relatives. This
group of seniors, which numbers almost 1.3 million this year, and
is the major user group of intercity bus transportation among the
seniors themselves, will grow by 18 per cent over the next five
years and by 32 per cent over the next ten years.

Therefore, in today’s world, where mobility of all Canadians is
much greater than a generation ago, maintaining social contact
with one’s family and friends, many of whom may be located in
distant communities, can be a source of joy and meaning to
seniors’ lives. Seniors may also rely upon intercity bus
transportation to travel to major urban centres for important
medical reasons.

The National Advisory Council on Aging’s consultation with
seniors in the past have revealed that seniors view transportation
and mobility as keys to independent living. While access to public
transportation within the community is very important in this
respect, so is transportation between communities.

My comments today will address three potential barriers for
seniors related to intercity bus transportation: availability,
affordability, and accessibility. Lastly, I will respond, from a
senior’s perspective, to some of the questions contained in your
background paper.

NACA’s major concern regarding availability of intercity bus
transportation has to do with the potential consequences of
industry deregulation. As we know, in the jurisdictions in which
intercity bus transportation is currently regulated, there is a cross-

l’étude spéciale du Comité sénatorial permanent des transports et
des communications sur le transport interurbain par autocar. Au
nom du conseil, je tiens à vous remercier de votre intérêt à prendre
connaissance de nos opinions à l’égard du transport interurbain
par autocar pour les aînés.

Le Conseil consultatif national sur le troisième âge, le CCNTA,
a été créé par décret en 1980 en vue d’aider et de conseiller le
ministre de la Santé à l’égard des enjeux touchant le vieillissement
de la population canadienne et la qualité de vie des aînés. Le
CCNTA examine les besoins et les problèmes des aînés et
recommande des mesures correctives, assure une liaison auprès
d’autres groupes qui s’intéressent au troisième âge, encourage la
discussion publique, et publie et diffuse de l’information sur le
vieillissement.

Bien que le conseil remarque une baisse générale importante de
l’achalandage à l’égard du transport interurbain par autocar,
j’aimerais signaler que les aînés — pour diverses raisons —
continuent d’être de grands utilisateurs du transport interurbain
par autocar, et que ce moyen de transport contribue de façon
importante au maintien de leur autonomie et à l’amélioration de
leur qualité de vie.

Pour de nombreux aînés — en particulier le nombre croissant
d’aînés âgés de 80 ans et plus —, le transport interurbain par
autocar demeure le seul mode de transport long-courrier viable,
que ce soit pour un voyage d’agrément ou pour rendre visite aux
parents et amis. Ce groupe d’aînés, qui se chiffre à presque
1,3 million de personnes cette année, est le principal groupe
d’utilisateurs du transport interurbain par autocar chez les aînés,
et il connaîtra une croissance de 18 p. 100 au cours des cinq
prochaines années, et de 32 p. 100 au cours des dix prochaines
années.

Par conséquent, dans le monde d’aujourd’hui, où la mobilité de
tous les Canadiens est très supérieure à celle qu’elle l’était il y a
une génération, le fait de maintenir des liens sociaux avec sa
famille et ses amis, dont un grand nombre peut habiter une
localité éloignée, peut être une source de joie pour les aînés et
donner un sens à leur vie. De plus, les aînés peuvent se fier au
transport interurbain par autocar pour se rendre dans les grands
centres urbains en vue d’obtenir des services médicaux
importants.

Le Conseil consultatif national sur le troisième âge a constaté,
dans le cadre de ses consultations antérieures auprès des aînés,
que les aînés perçoivent le transport et la mobilité comme des
éléments clés de leur autonomie. Si l’accès au transport public
dans la localité est très importante à cet égard, le transport
interurbain l’est aussi.

Aujourd’hui, mes commentaires s’attacheront à trois obstacles
éventuels pour les aînés dans le domaine du transport interurbain
par autocar: la disponibilité, l’abordabilité et l’accessibilité. Enfin,
je répondrai, selon le point de vue d’un aîné, à certaines des
questions soulevées dans votre document d’information.

La principale préoccupation du CCNTA concernant la
disponibilité du transport interurbain par autocar est liée aux
conséquences possibles d’une déréglementation de l’industrie.
Comme nous le savons, il y a, aux endroits où le transport
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subsidization of costs from the busier, more profitable routes to
the less busy rural and small community routes. In other cases,
fares are set on the busier routes so that the firms are guaranteed a
reasonable profit in return for ensuring service to rural or small
communities.

The National Advisory Council on Aging would oppose any
deregulation of the industry that resulted in a substantial
reduction or elimination of access to intercity bus
transportation for seniors living in rural areas. The availability
of intercity bus transportation is especially important in
Saskatchewan and the Atlantic provinces, especially in
Newfoundland, where almost 50 per cent of seniors live outside
urban centres. NACA could, however, spoke some form of
deregulation providing rural routes were maintained, safety
standards remained high and were enforced, and fares remained
stable or rose no faster than the rate of inflation.

As to affordability, seniors in Canada have incomes lower than
the people in most age groups under the age of 65. This is
especially true for older seniors and even more so for older senior
women living alone. The average income of all seniors in 1995
was $23,080; for unattached senior women it was $17,060.
Although in recent decades the percentage of seniors living
below the poverty line has declined significantly, most seniors
have modest budgets. The income discrepancies among today’s
working-age adults will likely persist as these people reach their
senior years. The proportion of seniors with low to modest
incomes will likely remain lie in rural areas of the country and
where rates of unemployment are high.

Even though the private car is still the preferred mode of
transportation for most seniors, it is often not a realistic financial
option. The cost of owning and operating a vehicle — especially
the cost of car insurance — can be prohibitive for many seniors
on fixed incomes. Given this, and the fact that rail or air
transportation are considerably more expensive than bus
transportation, intercity bus transportation is often the most
economic option for seniors, especially those with lower incomes.

The council, while recognizing private firms’ needs to make a
reasonable return on their investment, would not support any
regulatory or deregulatory policies that resulted in intercity bus
transportation becoming less affordable for seniors. It is very
important that intercity bus transportation be both available and
affordable to seniors. In the case of seniors’ ridership levels,
availability and affordability are inextricably linked.

interurbain par autocar est actuellement visé par une
réglementation, un interfinancement des coûts entre les circuits
plus rentables et les circuits qui desservent les régions rurales et les
petites localités, qui sont moins achalandées. Dans d’autres cas,
les tarifs sont fixés en fonction des circuits plus achalandés, de
façon à ce que les entreprises s’assurent une rentabilité
raisonnable tout en dispensant le service aux collectivités rurales
ou aux petites localités.

Le Conseil consultatif national sur le troisième âge s’opposerait
à toute déréglementation de l’industrie qui occasionnerait une
réduction considérable ou l’élimination de l’accès des aînés des
régions rurales au transport interurbain par autocar. La
disponibilité de ce service est particulièrement importante en
Saskatchewan et dans les provinces de l’Atlantique, surtout à
Terre-Neuve, où presque 50 p. 100 des aînés vivent à l’extérieur
des centres urbains. Toutefois, le CCNTA ne s’opposerait pas à
une certaine forme de déréglementation, si on veille à ce que les
routes rurales soient entretenues, à ce que les normes de sécurité
demeurent élevées et soient respectées, et à ce que les tarifs
demeurent stables ou n’augmentent pas plus rapidement que le
taux d’inflation.

Pour ce qui est de l’abordabilité, le revenu des aînés canadiens
est inférieur à celui de la plupart des autres groupes d’âge. Cela est
particulièrement vrai dans le cas des aînés plus âgés, et à plus forte
raison pour les femmes de ce groupe qui vivent seules. Le revenu
moyen pour tous les aînés s’élevait à 23 080 $ en 1995; dans le cas
des femmes seules de ce groupe, le revenu moyen était de
17 060 $. Même si, au cours des dernières décennies, le
pourcentage d’aînés vivant sous le seuil de la pauvreté a baissé
de façon considérable, la plupart des aînés doivent composer avec
un budget modeste. Il est probable que les écarts de revenu chez
les adultes faisant actuellement partie de la population active se
maintiennent lorsque ces personnes arriveront à la retraite. La
proportion d’aînés à revenu faible ou modeste demeurera
probablement élevée dans les régions rurales du pays, où le taux
de chômage est élevé.

Même si l’automobile est toujours le mode de transport
privilégié pour la plupart des aînés, ce n’est, bien souvent, pas une
option financière réaliste. Les coûts liés à l’achat et à l’entretien
d’un véhicule — en particulier les primes d’assurance — peuvent
rendre cette option inabordable pour un grand nombre d’aînés à
revenu fixe. Compte tenu de cette réalité, et du fait que le
transport ferroviaire ou aérien est considérablement plus coûteux
que le transport en autocar, cette dernière option est bien souvent
la plus économique pour les aînés, surtout ceux dont le revenu est
plus modeste.

Le conseil, tout en reconnaissant le besoin des entreprises
privées d’obtenir un rendement raisonnable de leur
investissement, n’appuierait aucune politique de réglementation
ou de déréglementation qui rendrait le transport interurbain par
autocar moins abordable pour les aînés. Il est très important que
le transport interurbain par autocar soit disponible et abordable
pour les aînés. Dans le cas du niveau d’achalandage chez les aînés,
la disponibilité et la rentabilité sont liées de façon inextricable.
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For the purposes of today ’s presentation when I discuss
seniors’ accessibility to intercity bus transportation, I am referring
principally to concerns that affect the accessibility for all seniors
— for example, poorly designed steps into buses, inadequate
lighting in buses and terminals, and lack of trained attendants to
assist seniors.

Just as the disability community in general is not
homogeneous, neither is the seniors’ disability community.
While many seniors, including older seniors, continue to
function at high levels, those with disabilities have a wide
discrepancy in needs and requirements in using intercity buses.
These needs will vary according to their functional abilities and
their disability types — for example, mobility, agility, vision and
hearing, and in speech and cognitive areas. Public policy designed
to meet the needs of seniors with disabilities must address not
only the physical barriers but communication barriers and
attitudinal barriers as well.

A Transport Canada study in 1988 determined that
for 75 per cent of persons who have difficulty using public
transportation, the principal difficulties were boarding or
disembarking from a vehicle. Some 51 per cent of people had
difficulty getting to the bus stop. These figures are for the whole
Canadian population. For older seniors, with potentially greater
levels of disability, these numbers are likely higher.

Other problems for seniors with disabilities who need to use
intercity bus transportation include entering, exiting and moving
around in the terminal, and poor clearing of snow and ice at
terminals and bus stops. To overcome some of these access
barriers, the National Advisory Council on Aging suggests, first,
that existing transportation systems, such as scheduling,
boarding, disembarking and snow removal and equipment, such
as buses’ staircases and wheelchair accessibility, be adapted for
maximum use by seniors with various degrees of disability.
Second, signage around terminals and bus stops should be
improved. Lighting, schedule information, voice mail and
telecommunications should be made more senior-friendly.
Third, for the people who work for the bus companies,
including bus drivers, training includes education of the needs
of older persons. This training should include information on
appropriate communication methods.

NACA recognizes that jurisdictional authority for intercity bus
transportation resides with the provinces and the territories and
that even for intercity buses that cross provincial boundaries —
which would normally be subject to federal regulations — federal
authority over regulations in these cases has been delegated to the
provinces and territories. However, the council urges the federal
government, when contemplating amendments to the Motor
Vehicle Transport Act of 1954, to make the adoption of

Aux fins de mon exposé, lorsque je parle de l’accessibilité du
transport interurbain par autocar pour les aînés, je fais surtout
référence aux préoccupations qui concernent l’accessibilité pour
tous les aînés — par exemple, les escaliers d’autocar mal conçus,
l’éclairage inadéquat dans les autocars et dans les terminaux, et
l’absence de préposés dûment formés pour aider les aînés.

Les personnes handicapées ne constituent pas un groupe
homogène, et il en va de même pour les aînés aux prises avec un
handicap. Même si de nombreux aînés, y compris les plus âgés
continuent de jouir d’une grande autonomie, ceux qui sont
handicapés ont des besoins et des exigences beaucoup plus
importantes à l’égard des autocars interurbains. Ces besoins
varient en fonction de leurs capacités fonctionnelles et du type
d’invalidité — au chapitre, par exemple, de la mobilité, de
l’agilité, de la vision et de l’ouïe, de la parole et des capacités
cognitives. Les politiques gouvernementales visant à répondre aux
besoins des aînés handicapés doivent tenir compte non seulement
des obstacles physiques, mais aussi des obstacles au chapitre des
communications et des attitudes.

Une étude, menée par Transports Canada en 1988, révèle que
pour 75 p. 100 des personnes qui éprouvent de la difficulté à
recourir au transport en commun, les principales difficultés
tiennent à l’embarquement et au débarquement. Quelque
51 p. 100 des gens avaient de la difficulté à se rendre à l’arrêt
d’autobus. Ces chiffres concernent l’ensemble de la population
canadienne. Il y a fort à parier que ces chiffres sont supérieurs
chez les aînés qui sont plus âgés, car le potentiel d’invalidité est
plus élevé.

Parmi les autres problèmes des aînés handicapés qui doivent
recourir au transport interurbain en autocar, mentionnons les
difficultés à entrer, à sortir et à se déplacer dans le terminal, et le
déneigement et le déglaçage médiocres des terminaux et des arrêts
d’autobus. Afin qu’on surmonte certaines de ces barrières à
l’accès, le Conseil consultatif national sur le troisième âge suggère,
tout d’abord, que les systèmes de transport existants, comme
l’établissement des horaires, l’embarquement, le débarquement, le
déneigement et le matériel, comme les escaliers des autobus et les
dispositifs favorisant l’accès aux chaises roulantes, soient adaptés
de façon à maximiser l’utilisation par des aînés aux prises avec
divers degrés d’invalidité. Deuxièmement, l’affichage autour des
terminaux et des arrêts d’autobus devrait être amélioré.
L’éclairage, l’information sur les horaires, les boîtes vocales et
les télécommunications doivent être mieux adaptés aux besoins
des aînés. Troisièmement, la formation de gens qui travaillent
pour les entreprises d’autocar, y compris les chauffeurs, devrait
s’assortir d’un volet de sensibilisation aux besoins des aînés. Cette
formation devrait fournir de l’information sur les méthodes de
communication appropriées.

Le CCNTA reconnaît que le transport interurbain par autocar
relève des provinces et des territoires, et que, même dans le cas des
autocars interurbains qui franchissent les frontières provinciales
— ce qui, normalement, serait visé par une réglementation
fédérale —, l’autorité réglementaire fédérale dans ce domaine a
été déléguée aux provinces et aux territoires. Toutefois, le conseil
demande instamment au gouvernement fédéral, au moment
d’apporter des modifications à la Loi sur le transport par
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‘‘disability-friendly’’ to include senior-friendly. As well, access to
intercity bus transportation should be a condition of delegating
federal regulatory authority to the provinces and territories.

The council notes that because intercity bus transportation
regulation has been delegated to the provinces and territories, the
applicable standards can vary from one part of the country to
another. To overcome some of these potential jurisdictional
problems in improving disabled seniors’ access, NACA suggests
that information about innovative practices related to
transportation services or about design changes to bus
equipment that result in improved accessibility for disabled
seniors should be widely disseminated so that they can be
implemented in several jurisdictions. Furthermore, the council
suggests that federal financial incentives be used to encourage
provinces and territories to address factors that impact
accessibility to bus transportation.

I will address some of the questions in your background paper.
After that, I would be happy to answer any questions you may
have. If I cannot answer your questions, I will take note of them
and send you a written reply.

The first question asked is: How important are rural and
remote bus service to Canadian residents? The National Advisory
Council on Aging obviously cannot pretend to speak on behalf of
all Canadians on this question. However, we would like to
emphasize that rural and remote bus services are very important
to seniors. It is likely that in the provinces where populations are
dispersed — such as the Prairies and the Atlantic provinces —
these services would be very important to all age groups
regardless.

The second question is: Are safety standards high enough for
buses; and are the National Safety Code provisions adequate?

While NACA believes that, generally, the safety provisions
seem adequate, the council would like to review these provisions
before commenting fully. Views on safety standards evolve
rapidly as our knowledge increases about what causes injuries
and how they may be prevented. The council recommends a
regular review and amendment of these standards based on
current research.

The third question is: What are the prospects for serving
remote and rural routes with a type of service different from the
large intercity bus? Are small vans, and the like, feasible options
on these routes?

While I would need to consult with my NACA colleagues
before formally endorsing such a proposal, I can say at this point
that the use of alternative vehicles for these rural routes seems like
a sound idea. Of course, ensuring that safety standards are

véhicule à moteur de 1954, de veiller à ce que les dispositions
relatives au service adapté aux personnes handicapées tiennent
compte des aînés. De plus, l’accès au transport interurbain par
autocar devrait être une condition de la délégation du pouvoir
réglementaire fédéral aux provinces et aux territoires.

Le conseil tient à signaler que les normes applicables au
transport interurbain par autocar peuvent varier d’une région du
pays à l’autre, car la réglementation dans le domaine a été confiée
aux provinces et aux territoires. Pour surmonter certains des
problèmes potentiels en matière de compétence qui pourraient
miner l’amélioration de l’accès aux aînés handicapés, le CCNTA
suggère que l’information touchant les pratiques innovatrices liées
aux services de transport ou l’adaptation du matériel en vue
d’améliorer l’accès aux aînés handicapés soient grandement
diffusées afin qu’on puisse prendre des mesures dans plusieurs
régions. De plus, le conseil suggère que le gouvernement fédéral
crée des incitatifs financiers afin d’encourager les provinces et les
territoires à se pencher sur les facteurs qui influent sur
l’accessibilité du transport par autocar.

Je répondrai maintenant à certaines des questions soulevées
dans votre document d’information. Ensuite, je serai heureuse de
répondre à vos questions. Si je ne suis pas en mesure de répondre
à vos questions, j’en prendrai note et je vous acheminerai une
réponse écrite.

La première question sur laquelle je me penche est la suivante:
quelle est l’importance des services d’autocar dans les régions
rurales et éloignées pour les habitants de ces dernières?
Manifestement, le Conseil consultatif sur le troisième âge ne
peut prétendre parler au nom de tous les Canadiens. Toutefois,
nous voulons insister sur le fait que les services d’autocar dans les
régions rurales et éloignées sont très importants pour les aînés. Il y
a fort à parier que ces services revêtent une grande importance
pour tous les groupes d’âge des provinces où les populations sont
dispersées, comme dans les Prairies et dans les provinces de
l’Atlantique.

La deuxième question est la suivante: les normes de sécurité
sont-elles suffisamment strictes pour les autocars? Les
dispositions du Code national de sécurité sont-elles suffisantes?

Même si le CCNTA croit que, de façon générale, les
dispositions relatives à la sécurité semblent adéquates, le conseil
aimerait les examiner avant de les commenter en détail. Les
opinions sur les normes de sécurité évoluent rapidement lorsqu’on
acquiert des connaissances à l’égard des causes de blessures et des
méthodes de prévention. Le conseil recommande qu’on procède
régulièrement à l’examen et à la modification de ces normes, en
fonction des recherches actuelles.

La troisième question est la suivante: quelles sont les
possibilités de desserte des localités rurales et éloignées en
utilisant des véhicules autres que de grands autocars? Les petites
fourgonnettes et autres véhicules de ce genre constituent-ils une
option possible pour ces parcours?

Il faudrait que je consulte mes collègues du CCNTA avant
d’appuyer officiellement une telle proposition, mais je peux dire,
pour l’instant, que le recours à d’autres catégories de véhicules
pour les circuits ruraux semble être une bonne idée. Bien sûr, pour
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equivalent to those of the larger buses and that these smaller
vehicles address issues of availability, affordability and
accessibility, would be critical in obtaining NACA’s support.

Finally you asked, ‘‘Is there any clear and obvious way to
reverse the decline in bus usage that has been evident over the
years? If the answer is lower fees, how do we achieve that without
subsidies?’’

It is likely that many travellers have moved to air or rail
transportation because it is faster. Even though air and rail are
more expensive modes of transportation, people are willing to
spend more of their disposable income on transportation than in
the past. Time, it appears, is viewed as a premium more than ever
before. The National Advisory Council on Aging has not taken
an official position on the question of how to reverse bus usage
through lowering fares. However, perhaps the possible way to
lower fares would be to open the market to competition. This
would probably lower the prices for the profitable routes. While I
believe that lower fares on these routes between major centres
would be a desirable outcome, I would want to be assured that the
end result did not lower service or raise fares disproportionately
for the rural routes.

The Chairman: I would like to have your views on the level of
intercity bus service available to users cross the country and the
fares that are charged

Ms Raymaker: As I stated in my presentation, I think that we
dealt with the principles on which fares would be increased or
decreased and what would happen to ridership with seniors. Once
again, I go back to the availability and affordability, recognizing
that seniors have modest incomes.

I do not know if I am answering your question, but it is very
important to senior ridership that it is an economical way for
seniors to travel.

The Chairman: Do you feel that the fares are too high? Is it too
expensive for seniors to travel by bus?

Ms Raymaker: To be honest, I do not know many of the fares.
I will point out one issue, because I deal with seniors, the
attendant fare issue with the older senior when travelling, that
that is a big issue. That gives them their independence but the
affordability of bringing someone along to take care of them
while they ride the bus is an issue. I know that it has been looked
into on the airlines and is being talked about. I also sit on the
Advisory Committee on Accessible Transportation so I recognize
you probably heard a lot of those issues.

que le CCNTA appuie une telle initiative, il serait crucial qu’on
applique des normes de sécurité équivalentes à celles qui régissent
les autocars, et que ces véhicules réduits tiennent compte des
enjeux de la disponibilité, de l’abordabilité et de l’accessibilité.

Enfin, vous posez la question suivante: «existe-t-il une manière
claire et évidente d’enrayer la baisse de fréquentation des services
d’autocar, manifeste depuis des années? Si la réponse est la
réduction des tarifs, comment y parvenir sans subvention?

De nombreux voyageurs ont probablement opté pour le
transport aérien ou ferroviaire parce que ces modes de transport
sont plus rapides. Même si ces modes sont plus coûteux, les gens
sont disposés à consacrer au transport une part plus importante
de leur revenu disponible que dans le passé. Il semble que le temps
a plus de valeur que jamais. Le Conseil consultatif national sur le
troisième âge n’a pas adopté de position officielle en ce qui
concerne les moyens de mousser l’achalandage au moyen d’une
réduction tarifaire. Toutefois, on pourrait occasionner une
réduction des tarifs en ouvrant le marché à la concurrence. Cela
réduirait probablement le prix des billets sur les circuits rentables.
Même si je crois qu’il serait souhaitable qu’on offre des prix plus
avantageux sur les circuits qui relient les grands centres, je
voudrais être certaine que cela n’occasionnerait pas une baisse du
service ou une hausse tarifaire disproportionnée dans les régions
rurales.

La présidente: J’aimerais entendre votre point de vue sur le
niveau de service de transport interurbain par autocar qui est
offert aux usagers de partout au pays, ainsi que sur les tarifs qui
sont fixés.

Mme Raymaker: Comme je l’ai affirmé dans mon exposé, je
crois que nous avons présenté les principes sur lesquels se
fonderait une hausse ou une baisse des tarifs, ainsi que les
répercussions d’une hausse ou d’une baisse sur les aînés. Cela
nous renvoie de nouveau aux questions de la disponibilité et de
l’abordabilité, compte tenu du fait que les aînés touchent un
revenu modeste.

Je ne sais pas si je réponds à votre question, mais il est très
important pour les aînés que l’autocar soit un mode de transport
économique.

La présidente: Croyez-vous que les tarifs sont trop élevés? Est-il
trop coûteux pour les aînés de se déplacer en autocar?

Mme Raymaker: En toute honnêteté, je ne suis pas vraiment au
courant des tarifs. Toutefois, puisque j’ai affaire à des aînés, je
peux vous affirmer que la question du tarif déboursé par
l’accompagnateur d’un aîné qui voyage est très importante. La
présence d’un accompagnateur procure une autonomie accrue à
l’aîné, mais cela renvoie à la question de l’abordabilité, car
l’accompagnateur qui prend soin de lui dans l’autobus doit se
procurer un billet. Je sais que les sociétés aériennes se sont
penchées sur la question et en ont parlé. Je suis aussi membre du
Comité consultatif sur le transport accessible, alors je reconnais
que vous avez probablement beaucoup entendu parler de ces
questions.
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Recognizing that seniors do have modest incomes, and
recognizing that there have been increased user fees in health
care over the last few years, many seniors are experiencing a
decrease in their disposable incomes. It is very important for
seniors to have independence. They have continuously told us
that access to transportation is the key to their independence.
Fees must be reasonable.

The Chairman: What are the prospects for serving remote and
rural routes? Would small vans and the like be feasible options on
these routes?

Ms Raymaker: Once again, it is in my presentation. I have not
had a chance to talk to my colleagues. Alternative methods such
as the smaller van, might give you an outcome that we would
make everyone happy. However, we would want assurance that
those vans and those small vehicles would be held to the same
standards of safety as the larger carriers. Again, affordability
would be an important consideration as well.

The Chairman: Some stakeholders are calling for the
deregulation of intercity busing as a means of reversing the
decline in the intercity bus use. Have you considered this issue and
do you have any opinion on this policy option?

Ms Raymaker:We based our talk on deregulation. Once again,
rural and smaller communities are the ones at risk here, I think,
with deregulation. I cannot say we have looked at all of the issues,
but we do say that if deregulation would cause less service to these
areas, this would be have a detrimental effect on a lot of seniors
— and especially in Atlantic Canada and in the Prairies.

The Chairman: You have investigated rural transportation
issues of seniors and found that mobility within their community
is not their most critical issue. Can you tell us about intercity
transportation concerns, such as travelling to larger urban centres
for medical treatment, for example?

Ms Raymaker: I think that with the regionalization of health
within urban centres, you will find that for treatment or
diagnostic procedures, seniors are required to travel into the
urban centres. This is not even from rural or remote areas. I
would say this is from suburbia. I am thinking of a place like
Toronto. That is, of course, a community bus, but still, many of
those providers are intercity buses that do come in from the
suburban areas. You have to pay attention to the fact of what is
happening in the health care system is forcing seniors to rely on
intercity buses to get health care actually.

Compte tenu du fait que les aînés ont un revenu modeste et
qu’il y a eu des hausses des frais d’utilisation dans le domaine des
soins de santé au cours des dernières années, de nombreux aînés
doivent composer avec une baisse de leur revenu disponible. Il est
très important que les aînés soient autonomes. Ils nous disent
continuellement que l’accès au transport est la clé de leur
autonomie. Les tarifs doivent être raisonnables.

La présidente: Quelles sont les perspectives au chapitre des
circuits dans les régions rurales et éloignées? Est-ce que
l’utilisation de fourgonnettes et d’autres véhicules comparables
serait viable dans ces régions?

Mme Raymaker: Encore une fois, j’en ai parlé dans mon
exposé. Je n’ai pas eu la chance d’en parler à mes collègues. Le
recours à des solutions de rechange, comme la fourgonnette,
pourrait donner des résultats qui feraient plaisir à tout le monde.
Par contre, nous voudrions être certains que ces fourgonnettes et
autres véhicules plus modestes fassent l’objet de normes de
sécurité équivalentes à celles des gros transporteurs. Encore une
fois, l’abordabilité serait aussi un facteur important.

La présidente: Certains intervenants font valoir que la
déréglementation du transport interurbain par autocar
permettrait de redresser la tendance à la baisse du recours à ce
service. Avez-vous examiné cette question, et avez-vous une
opinion sur cette option?

Mme Raymaker: Nous avons fondé notre position sur la
déréglementation. Encore une fois, je crois que ce sont les
collectivités rurales et les localités plus modestes qui sont à risque
si on procède à une déréglementation. Je ne peux affirmer que
nous avons envisagé tous les enjeux, mais nous déclarons que si la
déréglementation occasionne une baisse du service dans ces
régions, cela aurait des répercussions négatives sur un grand
nombre d’aînés — surtout dans le Canada atlantique et dans les
Prairies.

La présidente: Vous avez mené une enquête auprès des aînés sur
les enjeux touchant le transport rural, et vous avez conclu que la
mobilité au sein de leur localité n’est pas l’enjeu le plus crucial.
Pourriez-vous nous parler des préoccupations liées au transport
interurbain, comme le besoin de se rendre dans les régions
urbaines pour bénéficier d’un traitement médical?

Mme Raymaker: Je crois qu’avec la régionalisation des services
de santé dans les centres urbains, vous constaterez que les aînés
doivent se rendre dans les centres urbains pour obtenir des
services de traitement ou de diagnostic. Mais je dirais que ces
personnes proviennent non pas des régions rurales ou éloignées,
mais bien de la banlieue. Je pense à un endroit comme Toronto. Il
s’agit, bien sûr, d’un autobus local, mais il n’en demeure pas
moins que nombre de ces fournisseurs sont des autocars
interurbains qui proviennent des zones périphériques. Vous
devez tenir compte du fait que la situation actuelle dans le
système des soins de santé force les aînés à recourir au transport
interurbain par autocar pour obtenir des soins de santé.
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The Chairman: You have mentioned a number of rural
transportation programs in the community of Antigonish, Nova
Scotia, the program for mobility to the disadvantaged in
Manitoba and the Rural Transportation Assistance Program,
the RTAP, in Saskatchewan.

Have you been able to identify some key aspects of successful
rural transportation assistance programs?

Ms Raymaker: I will defer to our manager of knowledge
development because she does the research.

Ms Louise Plouffe, Manager, Knowledge Development Section,
Division of Aging and Seniors, Health Canada: I do not have an
answer right now. I will take note of the question and get back to
the Senate committee.

Senator Spivak: In reading at your brief and listening to what
you have said, I do not understand how you can reconcile
deregulation with the needs of seniors. It is obvious to me that if
there will be deregulation that means there will have to be a profit.
If there must be a profit, how are these rural and remote areas
going to be served? It will be hard to make a profit.

I know you have tried to answer by saying, maybe, but not
necessarily, but is that really your view? Can you not really come
down on one side or the other?

Ms Raymaker: I think we came down on the side of the seniors.
The seniors require that it needs to be affordable, it needs to be in
the rural areas and it needs to be safe. The providers probably will
say, ‘‘We cannot afford all of that stuff for small vans. Or we
cannot give the same kind of safety.’’ Would we accept that?

Senator Spivak: I take your point of view. In other words, you
are saying that you might accept deregulation if all of that were
taken care of and encased in stone. We deregulated the airlines
thinking we would get lower fares and competition — look what
happened.

Ms Raymaker: I wish I had an answer for you. I am speaking
here on behalf of what seniors need.

Senator Spivak: I appreciate that.

Senator Adams: What are you more concerned about —
transportation by bus to see your doctor or transportation to
go shopping? How many kilometres are you talking about?
Sometimes I have to see my doctor at a clinic for treatment. In the
city, this can be very difficult. Living in the Arctic, everything is
very close. Even for health visits we can take them to a nearby
nursing station. In the city, it is very complicated. We had a
witness the other day who had a good business running small vans
to take people to Toronto airport 24 hours a day from smaller
communities. I think that is a little different from taking a patient
to the hospital. What do you see as the future for the busing of the
elderly?

La présidente: Vous avez mentionné un certain nombre de
programmes de transport rural dans la localité d’Antigonish, en
Nouvelle-Écosse, ainsi que le programme manitobain pour la
mobilité des gens défavorisés et le programme d’aide au transport
rural de la Saskatchewan.

Avez-vous été en mesure de cerner certains des aspects clés des
programmes d’aide au transport qui ont réussi?

Mme Raymaker: Je cède la parole à notre gestionnaire du
développement des connaissances, car c’est elle qui effectue les
recherches.

Mme Louise A. Plouffe, gestionnaire, Section du développement
des connaissances, Division du vieillissement et des aînés, Santé
Canada: Je n’ai pas de réponse pour l’instant. Je prends votre
question en note et je fournirai une réponse au comité.

La sénarice Spivak: À la lumière de votre mémoire et de votre
exposé, je ne comprends pas comment vous arrivez à concilier la
déréglementation et les besoins des aînés. Il me semble évident
qu’une déréglementation doit mener à un profit. S’il doit y avoir
un profit, comment les régions rurales et éloignées seront-elles
servies? Il sera difficile de rentabiliser cela.

Je sais que vous avez tenté de répondre en disant «peut-être,
mais pas nécessairement», mais est-ce là vraiment votre point de
vue? Ne pouvez-vous pas vraiment choisir un camp?

Mme Raymaker: Je crois que nous sommes dans le camp des
aînés. Les aînés ont besoin de services abordables, sécuritaires et
offerts dans les régions rurales. Les fournisseurs diront
probablement: «Nous n’avons pas les moyens de payer tout cela
pour obtenir des fourgonnettes.» Ou «Nous ne pouvons offrir le
même niveau de sécurité.» Accepteriez-vous cela?

Le sénateur Spivak: Je comprends votre point de vue.
Autrement dit, vous dites que vous accepteriez peut-être une
déréglementation si on tenait compte de tous ces aspects de façon
permanente. Nous avons déréglementé l’industrie du transport
aérien en croyant que cela stimulerait la concurrence et
occasionnerait une baisse du tarif — et regardez ce qui s’est
produit.

Mme Raymaker: J’aimerais vraiment avoir une réponse à vous
donner. Je suis ici pour vous parler des besoins des aînés.

Le sénateur Spivak: Je comprends cela.

Le sénateur Adams: Qu’est-ce qui vous préoccupe le plus: le
transport par autocar pour aller voir son médecin ou le transport
pour aller magasiner? De combien de kilomètres parlez-vous? À
l’occasion, je dois voir mon médecin dans une clinique en vue de
recevoir un traitement. En ville, cela peut être très difficile.
Puisque je vais dans l’Arctique, tout est très près. Même pour les
visites médicales, nous pouvons amener nos aînés dans un poste
de soins infirmiers, situé tout près. En ville, c’est très compliqué.
Nous avons entendu un témoin l’autre jour qui faisait de bonnes
affaires en reconduisant à l’aéroport de Toronto des gens de
petites localités, 24 heures sur 24, dans une fourgonnette. Je crois
que c’est un peu différent lorsqu’on veut transporter un patient à
l’hôpital. Comment voyez-vous l’avenir du transport des aînés par
autocar?
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Ms Raymaker: Are you talking about remote communities? I
think you start dividing the problem into rural and smaller
communities and then we are talking remote. I appreciate the
vastness of the North and the areas that you have to cover. From
a personal viewpoint, seniors can suffer from extreme depression,
loneliness and isolation if they are not getting to see their families
and friends. When a medical problem occurs, if there is a crisis we
would look after it through the health care system. I think what
we are looking at is generally seniors in good health who may
have to go for diagnostic care — they are the ones relying on that
kind of transportation.

What is more important? I think they are all equally important.
I want to point out that, even though it looks like you are going
shopping or you are going here and there, the independence of
seniors is valued so highly that, once they lose that, a whole other
set of problems occurs. I appreciate that we will not have private
providers in remote areas.

Senator Adams: What about the nurses? Would it be easier to
have a nurse come around in a car when you do not have to see
the doctor?

Ms Raymaker: I agree.

Senator Adams: You are talking about people aged 80 years
and over. Are you concerned about the drivers licence for elderly
people travelling in their retirement? Right now, is transportation
stricter for the elderly? I know some people are concerned about
seniors over 90 of age still having a drivers licence. Do you have
anything to say about that?

Ms Raymaker: We have looked at a little of it. I cannot give
you an answer. Drivers’ licensing is an issue with the senior
population today. We have some information on it and we would
be more than happy to provide it to you. Maybe Ms Plouffe could
fill you in with some more detail.

Ms Plouffe: The Law Commission of Canada has just released
a major study looking at older drivers. It looks at the needs and
capacities of older drivers, their age and driving ability. It looks at
the legislation across the country, which is all over the map. It is
even more complicated than intercity busing.

Senator Adams: In the Arctic, we do not have regular doctors.
Doctors travel from Winnipeg to the community to give people a
check-up. Does the system work in rural areas — those with, say
50 or 100 people? We have dentists, doctors and people who do
X-rays come in to our Arctic community on a scheduled basis. We
do not have a hospital in the community. How would stuff that
like work?

Mme Raymaker: Parlez-vous des collectivités éloignées? Je
crois qu’il faut distinguer les collectivités rurales et les petites
localités des régions éloignées. Je comprends que le Nord est
vaste, et que vous devez couvrir de grandes distances. À mon avis,
les aînés peuvent sombrer dans la dépression, la solitude et
l’isolation s’ils n’ont pas la possibilité de voir leurs parents et
amis. Lorsqu’il y a un problème de santé, s’il y a une crise, on
l’envisagerait par l’entremise du système de soins de santé. Je crois
que, dans le cas qui nous occupe, il s’agit généralement d’aînés en
bonne santé qui peuvent avoir besoin de services diagnostiques —
ce sont eux qui dépendent de ce type de transport.

Qu’est-ce qui est le plus important? Je crois que les deux sont
importants. Je tiens à signaler que, même si on a l’impression que
vous allez magasiner ou que vous allez ici et là, les aînés attachent
une si grande valeur à leur autonomie qu’un tout autre ensemble
de problèmes survient lorsqu’ils la perdent. Je comprends que
nous n’avons pas de fournisseurs de services privés dans les
régions éloignées.

Le sénateur Adams: Qu’advient-il des infirmières? Ne serait-il
pas plus facile de veiller à ce qu’une infirmière effectue des visites
à domicile lorsque le patient n’a pas besoin de voir le médecin?

Mme Raymaker: Je suis d’accord.

Le sénateur Adams: Vous parlez de personnes âgées de 80 ans et
plus. Êtes-vous préoccupée par l’octroi de permis de conduire à
des personnes âgées qui se déplacent en automobile après leur
retraite? À l’heure actuelle, les exigences relatives au transport
sont-elles plus strictes pour les aînés? Je connais des gens qui sont
préoccupés par le fait que des personnes âgées de plus de 90 ans
ont encore un permis de conduire. Avez-vous quelque chose à dire
là-dessus?

Mme Raymaker: Nous avons un peu examiné cette question. Je
ne peux vous fournir de réponses. L’obtention du permis de
conduire est un problème chez les aînés aujourd’hui. Nous avons
de l’information sur le sujet, et nous serions très heureux de vous
la transmettre. Mme Plouffe pourrait peut-être vous fournir des
détails supplémentaires.

Mme Plouffe: La Commission du droit du Canada vient de
diffuser une étude d’envergure sur les automobilistes du troisième
âge. On envisage les besoins et les capacités des automobilistes
plus âgés, leur âge et leur capacité de conduite. On envisage aussi
la législation pertinente de partout au pays, qui est très diversifiée.
La question est encore plus compliquée que le transport
interurbain par autocar.

Le sénateur Adams: Dans l’Arctique, nous n’avons pas de
médecins permanents. Les médecins viennent de Winnipeg pour
effectuer des examens médicaux. Le système fonctionne-t-il dans
les régions rurales — celles où on trouve 50 ou 100 personnes?
Nous avons des dentistes, des médecins et des radiologistes qui se
rendent régulièrement dans notre petite localité de l’Arctique.
Nous ne sommes pas dotés d’un hôpital local. Comment un tel
arrangement fonctionnerait-il?
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Ms Raymaker: I do not think intercity busing in the remote
areas is feasible because I do not know that you could even
interest a provider up there from that perspective. I recognize that
you have huge challenges in that area.

Senator Phalen: Since I joined this committee, I decided that I
would take a few bus rides. I took the bus and the subway in
Toronto; I took the bus in Halifax and in Ottawa just to see what
it was about. I am a senior. Some of the difficulties that I found
was that, if you are in a strange area and you do not know exactly
where your stop is, it is a problem. One of your suggestions state:

That for people who work for bus companies, including bus
drivers, training should include education of the needs and
capacities of older persons. This training should include
information on appropriate communication methods.

What do you mean by that?

Ms Raymaker: Considering some of the disabilities that seniors
might have, first, people could be terribly impatient with them.
One example, someone could come to the bus station and may not
be communicating clearly. They may have had a stroke or
something, but they are still mobile but they have trouble
communicating from that perspective. That could be one
example. If people are not talking the way they think you
should be talking, they talk louder. It is an embarrassing situation
for seniors.

Education of personnel across the board is important, but
specifically the bus drivers because they are on the front lines —
they are meeting these riders. If seniors have confidence that the
bus driver knows some of the issues surrounding their problems, I
think that would go a long way.

As far as where you are going or what stop, I must admit I
have not been on a city bus for a long time. I cannot even
understand the city bus. I agree with you. If you were trying to get
around in unfamiliar areas, it would be hard to understand the
local transportation system.

Senator Phalen: I used the bus in Toronto. If not for the fact
that I was going right to the end of the line, I would not have
known where I was going. When I got on the subway, it was
different because the person on the subway announced every stop,
and the stop lit up to tell you where you were. You do not get that
on a bus, at least, not the ones I was on. I talked to the driver,
who was a lady driver, and she was very helpful. She announced
when my stop came.

I thought maybe what you are talking about here is that buses
should announce stops. It is difficult to ride on a bus when you do
not know the area or where you are going, unless someone tells
you where you are.

Mme Raymaker: Je ne crois pas qu’il soit possible d’offrir des
services de transport interurbain par autocar dans les régions
éloignées, car je ne sais pas si on arriverait à intéresser un
fournisseur à le faire. Je reconnais que vous êtes confronté à
d’énormes défis à ce chapitre.

Le sénateur Phalen: Depuis que je suis devenu membre du
comité, j’ai décidé de faire quelques promenades en autocar. J’ai
pris l’autobus et le métro à Toronto; j’ai pris l’autobus à Halifax
et à Ottawa, juste pour voir comment tout cela fonctionnait. Je
suis un aîné. Parmi les difficultés que j’ai relevées, il y a le fait que
si on se retrouve dans une zone qu’on connaît mal et qu’on ne sait
pas exactement où on doit débarquer, c’est un problème. Vous
soulevez la suggestion suivante:

La formation de gens qui travaillent pour les entreprises
d’autocar, y compris les chauffeurs, devrait s’assortir d’un
volet de sensibilisation aux besoins des aînés. Cette
formation devrait fournir de l’information sur les
méthodes de communication appropriées.

Qu’entendez-vous par cela?

Mme Raymaker: En raison de certains handicaps que les aînés
sont susceptibles d’avoir, les gens peuvent parfois se montrer
terriblement impatients avec eux. Prenons le cas, par exemple,
d’une personne qui peut se rendre à la gare d’autobus et qui peut
avoir des problèmes d’élocution. Cette personne, tout en étant
mobile, peut avoir été victime d’un accident cérébro-vasculaire et
éprouver des difficultés à communiquer. C’est un exemple. Si vous
ne parlez pas de la façon que les autres croient que vous devriez
parler, ils parlent plus fort. C’est une situation embarrassante
pour les aînés.

L’éducation de l’ensemble du personnel est importante, mais
c’est particulièrement important dans le cas des chauffeurs, car ils
sont aux premières loges: ce sont eux qui rencontrent les
passagers. Si les aînés sentent que le chauffeur est sensibilisé
aux enjeux qui les préoccupent, je crois que l’on pourrait réaliser
beaucoup de progrès.

Pour ce qui est de savoir où l’on va ou l’endroit où il faut
débarquer, je dois reconnaître que je n’ai pas pris un autobus en
ville depuis longtemps. Je n’arrive même pas à comprendre
l’autobus municipal. Je suis d’accord avec vous. Si vous tentez de
vous rendre dans un endroit que vous ne connaissez pas bien, il est
difficile de comprendre le réseau de transport local.

Le sénateur Phalen: J’ai pris l’autobus à Toronto. N’eût été du
fait que je débarquais au terminus, je n’aurais jamais su où je m’en
allais. La situation était différente dans le métro, car on annonce
chaque station, et le nom de l’arrêt s’allume pour vous montrer où
vous êtes. On ne jouit pas d’un tel soutien dans l’autobus, du
moins, dans ceux que j’ai utilisés. J’ai parlé à la femme qui
chauffait l’autobus, et elle s’est montrée très serviable. Elle a
annoncé l’arrêt où je devais débarquer.

Je croyais peut-être que vous faisiez référence au fait que les
autobus devraient annoncer les arrêts. Il est difficile de prendre
l’autobus lorsqu’on ne connaît pas bien l’endroit, ou lorsqu’on
ignore où se trouve notre destination, à moins que quelqu’un nous
dise où nous sommes rendus.
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That is just an observation in respect to seniors. I am sure that
they would have the same problem.

You mentioned other problems for seniors with disabilities
who need to use intercity bus transportation, including entering
and exiting, and moving around the terminal. With respect to
people with disabilities, I asked the question here the other night,
and I think they indicated they had two spaces on a bus. Do you
think that is adequate?

Ms Raymaker: Probably not, with the changing demographics,
but that would be something you would pay attention to in terms
of seniors’ disabilities in the future. Is the bus with two spaces for
disabled people an intercity bus or a local one?

Senator Phalen: I think it was intercity. Just to continue that, as
far as spacing goes on the subways, I noticed a sign and a section
for seniors. It was designated for seniors. Seniors were not always
sitting in those spots, but I assumed if subways were full, that
seniors had a preference in those seats. I do not see that on buses.

Ms Raymaker: I made the comment that communications,
telecommunications and making it all senior friendly are
important. If a subway can do it, intercity buses should be able
to do it. You have noticed a real discrepancy between the two.

The Chairman: Ms Raymaker, have you made any
representation to the Canadian Bus Association about the needs
of senior citizens, similar to what you have done today?

Ms Raymaker: No, I sit around the table with the industry at
the Advisory Committee on Accessible Transportation. I have
brought up a number of these issues, but they have never asked
the National Advisory Council on Aging per se as users. I would
be more than prepared, and I do know some of those players, if
they wanted to hear from us. I usually get NACA’s issues on the
table at that particular advisory group.

The Chairman: They can read the transcript of what has
happened today. Pages 7 and 8 in your presentation are very
interesting with respect to signage, people who work for bus
companies, training, education, the needs and capacities of older
persons. Those are important issues for the busing industry.

Ms Raymaker: The intercity bus industry is well aware of that.
I say it to them, and it will not be the first time they have heard it.
They have heard that from the disabled community.

Ce n’était qu’une observation concernant les aînés. Je suis
certain qu’ils seraient confrontés au même problème.

Vous avez mentionné d’autres problèmes à l’égard d’aînés
handicapés qui ont besoin de recourir au transport interurbain
par autocar, y compris l’embarquement et le débarquement, et les
déplacements dans le terminal. En ce qui concerne les personnes
handicapées, j’ai posé la question l’autre soir, et je crois qu’on m’a
répondu que deux places étaient réservées à cette fin dans le
véhicule. Estimez-vous que cela est adéquat?

Mme Raymaker: Probablement pas, compte tenu de l’évolution
des données démographiques, mais c’est un aspect lié aux aînés
handicapés qu’il faudrait envisager à l’avenir. Est-ce que le
véhicule doté de deux places pour les personnes handicapées est
un autobus ou un autocar destiné au transport interurbain?

Le sénateur Phalen: Je crois qu’il s’agissait d’un autocar. Dans
le même ordre d’idée, sur la question de l’espace disponible dans
le métro, j’ai remarqué une enseigne et une section pour les aînés.
Elle était désignée pour les aînés. Les aînés n’étaient pas toujours
assis à ces endroits, mais je suppose que les aînés jouissent d’un
accès prioritaire à ces places lorsque le métro est plein. On ne voit
pas cela dans les autocars.

Mme Raymaker: J’ai déclaré que les communications, les
télécommunications et l’adaptation aux besoins des aînés sont
importantes. Si on peut le faire dans le métro, on peut le faire dans
les autocars interurbains. Vous venez de cerner un écart bien réel
entre les deux.

La présidente: Madame Raymaker, avez-vous présenté à
l’Association canadienne de l’autobus un exposé, comparable à
celui d’aujourd’hui, sur les besoins des aînés?

Mme Raymaker: Non, je travaille avec des gens de l’industrie
au sein du Comité consultatif sur le transport accessible. J’ai
soulevé un certain nombre de ces enjeux, mais l’Association n’a
jamais invité le Conseil consultatif national sur le troisième âge à
se prononcer, à titre d’usager. Je serais très bien préparée, et je
connais certains de ces intervenants, si on nous invite à présenter
notre point de vue. J’arrive généralement à soulever les
préoccupations du CCNTA au sein de ce comité consultatif.

La présidente: Ils ont la possibilité de lire le compte rendu de
votre exposé d’aujourd’hui. Les pages 7 et 8 de votre mémoire, qui
portent sur l’affichage, les gens qui travaillent pour les sociétés de
transport par autocar, la formation, l’éducation et les besoins et
les capacités des aînés, sont très intéressantes. Ce sont des enjeux
importants pour l’industrie du transport par autocar.

Mme Raymaker: L’industrie du transport interurbain par
autocar est bien consciente de tout cela. Je le lui dis, et ce n’est pas
la première fois qu’elle entend un tel message. Les organismes de
protection des personnes handicapées lui ont transmis le même
message.
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Seniors have a complicated set of disabilities, compared with a
younger person who has had a car accident and is a paraplegic.
They learn to live with the disability and they can accommodate
some of it. However, with seniors it is a little bit less every day. I
think there is not an appreciation of that. We have worked with
the industry on intercity codes of practice, with which I think you
are all familiar.

There are 12 national seniors organizations. We have been
working together to try to get the one message out regarding
seniors, and they represent about 2 million seniors in their
membership alone. We are part of that group. They have five
issues, and one is transportation. I want to impress upon this
committee how important it is for seniors that they have
transportation. It is vital to their independence and their needs.

The Chairman: I encourage you to give them a copy of your
presentation. I think it is interesting. It will be helpful when we
prepare our recommendations.

Thank you very much, Ms Raymaker, for your presence here.
We do appreciate it.

Ms Raymaker: Thank you very much. We will get back with
some of the answers you require.

The committee adjourned.

Par rapport à une jeune personne devenue paraplégique à la
suite d’un accident d’automobile, les aînés doivent composer avec
un ensemble compliqué de handicaps, Ils apprennent à vivre avec
leur handicap, et ils arrivent à le faire, en partie. Toutefois, avec
les aînés, les capacités baissent un peu chaque jour. Je crois qu’on
ne tient pas compte de cela. Nous avons travaillé avec l’industrie
sur les codes de pratique régissant le transport interurbain, que, je
crois, vous connaissez bien.

Il existe 12 organismes nationaux représentant les aînés. Nous
travaillons ensemble afin de transmettre le même message au sujet
des aînés, et ces organismes représentent environ deux millions
d’aînés membres. Nous faisons partie de ce groupe. Ils s’attachent
à cinq grandes questions, et le transport est l’une d’elles. Je ne
saurais trop insister sur l’importance du transport pour les aînés.
Le transport est essentiel à leur autonomie et à leurs besoins.

La présidente: Je vous encourage à leur remettre un exemplaire
de votre mémoire. Je crois qu’il est intéressant. Il sera utile lorsque
nous formulerons nos recommandations.

Merci beaucoup de votre présence, madame Raymaker; nous
vous en sommes reconnaissants.

Mme Raymaker: Merci beaucoup. Nous vous fournirons des
réponses à certaines de vos questions.

La séance est levée.

5-6-2002 Transports et communications 31:39



MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:

Communication Canada – Publishing
Ottawa, Ontario K1A 0S9

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à:

Communication Canada – Édition
Ottawa (Ontario) K1A 0S9

Available from:
Communication Canada – Canadian Government Publishing
Ottawa, Ontario K1A 0S9
Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

En vente:
Communication Canada – Édition
Ottawa (Ontario) K1A 0S9
Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca

TÉMOINS:

Le mardi 4 juin 2002:

Du Sénat du Canada:

L’honorable Mira Spivak, sénateur.

Le mercredi 5 juin 2002:

Du Conseil consultatif national sur le troisième âge:

Patricia Raymaker, présidente;

Louise Plouffe, gestionnaire, Section du développement des
connaissances, Division du vieillissement et des aînés, Santé
Canada.

WITNESSES:

Tuesday, June 4, 2002:

From the Senate of Canada:

The Honourable Mira Spivak, Senator.

Wednesday, June 5, 2002:

From the National Advisory Council on Aging:

Patricia Raymaker, Chairperson;

Louise Plouffe, Manager, Knowledge Development Section,
Division of Aging and Seniors, Health Canada.


